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INTRODUCTION 

 

Pourquoi un PPAS ? 

[Ŝ tt!{ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {!C9wΣ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мпм-т Řǳ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
tt!{ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ {!C9wΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aƛƴƛǎǘǊŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
des Finances.  

Ce même article prévoit la cƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ aƛƴƛǎǘǊŜǎΣ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ-ǊŜƴŘǳ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Il 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΦ Lƭ 
constitue aussi un document de communication interne et externe. 

Selon lΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мпм-8 alinéa 1 du CRPM, « toute société qui ne se conforme pas à ses obligations, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƴŜ ƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мпм-тΣ ǇŜǳǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ǊŜǘƛǊŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
par arrêté interministériel concerté pris selon la procédure  défƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мпм-3 après avoir, au 
préalable, été mise en demeure de remplir ses obligations ou invitée à présenter ses observations ». 

 

Les évolutions législatives des missions des SAFER  

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭƻƛǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ont confié aux SAFER des missions de service public de 
Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ : 

¶ [ƻƛǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : LOA du 9 juillet 1999, LOA du 5 janvier 2006, 

¶ Lƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et le développement durable du territoire (LODAT du 25 
janvier 1999), 

¶ Loi relative au développement des territoires ruraux (LDTR du 23 février 2005), 

¶ Lƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ό[ƻƛ du 13 octobre 2014)  

Le législateur a aiƴǎƛ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳȄ {!C9w ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘŜǎ Ǉolitiques publiques 
relatives : 

¶ au ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et de la forêt en zones rurales comme en zones 
ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻn, 

¶ à la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et à la préservation des paysages, 

¶ au développement local, notamment avec le concours aux projets des Collectivités, et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ À la transparence du marché foncier. 
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Cadrage méthodologique du PPAS 

[ŀ {!C9w wŞǳƴƛƻƴ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ tǊƻƎǊŀƳƳŜ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллп-2006. 

Un second tǊƻƎǊŀƳƳŜ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ a été établi pour la période 2007-2013. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ tt!{ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ du aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ 
ƭΩ!ƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ du 10 février 2014 (DGPAAT/SDEA/2014-105). 

La {!C9w wŞǳƴƛƻƴ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмр-2021 tout en 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝƴ ŞǾƻƭǳtion avec en particulier, deux textes qui concernent la question 
ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

¶ [ŀ ƭƻƛ ![¦w όŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞύΣ ǇǳōƭƛŞ ƭŜ нс ƳŀǊǎ нлмп Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ 
ŘŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎΣ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴce ou de ses outils 
de planification, pose des éléments nouveaux sur la question foncière, plus particulièrement 
ǎǳǊ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

¶ [ŀ ƭƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ǾƻǘŞŜ ƭŜ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлмпΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎǊƻƞǘre 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ {!C9w ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

o [ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ, 
o Une gouvernance renouvelée autour de 3 collèges, 
o lŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ {!C9w ŘΩǳƴ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǾƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

La SAFER Réunion se propose de poursuivre, voire de développer les métiers pour lesquels elle a acquis du 
savoir faire.  

 

Une réflexion partagée 

[ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭŀ {!C9w wŞǳƴƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜΣ ǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 
tels que les collectivités, la profession agricole et les autres acteurs ruraux, mais aussi avec les salariés de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

¶ ¦ƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀ eu lieu le 4 avril 2013 entre salariés et administrateurs. Cette journée 
a permis de travailler sur les 4 axes stratégiques nationaux et de faire émerger 104 propositions 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ; 

¶ Un séminaire a eu lieu en juillet 2013 regroupant les administrateurs et les membres de comité 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ {!C9w Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ 

¶ Un comité ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ tt!{ нллт-2013 sΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ у ƻŎǘƻōǊŜ нлмо ǎƻǳǎ ƭŀ présidence du 
DAAF, Louis BIANNIC. 

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǎƻƴ ƳƻŘŝƭŜ 
économique, des audits ont été lancés début 2014 : 

¶ Diagnostic financier Υ ƭŀ a99C όaƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘΩEvaluation Financière ς DGFIP) a réalisé 
à la demande du Préfet, un diagnostic financier ; 

¶ Audit stratégique et organisationnel : cet audit commandé par la SAFER et réalisé par un 
cabinet externe a ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ dans le 
respect de la stratégie du groupe FNSAFER. 

/Ŝǘ ŀǳŘƛǘ ŀ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмп Ŝƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 

Le présent PPAS reprend ses principales orientations en les intégrant dans une mise en forme nationale et 
Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
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Les objectifs du PPAS 

Le PPAS est un document de référence destiné à définir :  

¶ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭŀ {!CER,  

¶ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜΣ 

¶ Les ajustements de ses ressources et de ses moyens en conséquence.  

Il fixe, en particulier, le cadre dans leǉǳŜƭ ƭŀ {!C9w ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ǎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général :  

¶ Agricole et forestière : installation, consolidation des exploitations agricoles et forestières pour 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾƛŀōƭŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ 
diversité des productions et agro-écologie, 

¶ Environnementale : diversité des paysages, protection des ressources naturelles et 
biodiversité,  

¶ Développement durable des territoires ruraux, 

¶ Transparence du marché foncier (veille et observation) 
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DIAGNOSTIC DU CONTEXTE ET ENJEUX LOCAUX  

Le marché foncier réunionnais est particulièrement exigu et se trouve en décroissance. Avec moins de 
300 ha agricoles notifiés en 2014, il ne permet pas de dégager une activité suffisante pour dégager les 
ressources nécessaires aux missions de la SAFER.  

Ainsi la SAFER Réunion achète en moyenne 210 ha par an, soit seulement 0.25 % des surfaces acquises 
par le groupe des SAFER. Le taux de prise de marché de la SAFER Réunion est pourtant le plus élevé du 
groupe approchant les 60% des surfaces préemptables. 

En 2013, le marché agricole réunionnais était de 557 Ƙŀ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ мκ6° du marché du 
département du Vaucluse. 

5Ŝ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ {!C9w ŘΩƻǳǘǊŜ-ƳŜǊ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴƴƻǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ afin de 
disposer des équipes indispensables à la réalisation de leurs missions. 

 

Une spécificité Outre-mer 

Un territoire insulaire à 10 000 kms de la métropole. 

Pendant les 15 premières années qui ont suivi la loi de départementalisation du 19 mars 1946, les efforts 
des pouvoirs publics à la Réunion ont porté sur les problèmes sociaux et de santé. 

En 1958, 5% des exploitations concentrent 70 % de la surface agricole utilisée. 

Il a fallu attendre les années 1960 pour que la départementalisation se traduise par des mesures 
importantes au plan écoƴƻƳƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ мфсл paraît la loi du 2 aout 1961 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǘǊŜ ƳŜǊΦ 

[ŀ {!C9w wŞǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ мфссΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛère définie en 
1961. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƘŞǊƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƭƻƴƛŀƭŜ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
agricoles familiales. 

/ŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǊŞŦƻǊƳŜ 
foncière  au cours de laquelle prés de  la moitié des terres agricoles a été restructurée permettant à plus de 
3 ллл ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Après presque рл ŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀ {!C9w ŀ Ƴŀƞtrisé plus de 40 000 ha et installé environ 4 000 agriculteurs. 

Cette réforme foncière constitue un pan 
important du changement global de la 
société réunionnaise, elle a directement 
participé à la mutation du monde rural et 
qui va au-delà de la seule activité agricole. 

A partir de 1966, la SAFER achète des 
grands domaines. Les terres acquises font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞǇƛŜǊǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
chemins. Une fois les travaux réalisés, la 
SAFER rétrocède les terres en lots de 5 ha 
pour les zones des bas où la canne à sucre 
prédomine. Le schéma proposé vise à 
promouvoir une exploitation de type 
familial à temps plein.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ grandes propriétés a été vendu. [ŀ {!C9w ƴŜ ǘǊƻǳǾŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǉǳΩŁ 
acheter des petites et moyennes parcelles sur un marché de plus en plus contraint. 
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La SŀŦŜǊ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘŞŦƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
des terres agricoles, la transmission des exploitations, la consolidation des exploitations existantes. Le 
contrôle des prƛȄ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ DC! {9C!w ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ 
Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ [ŀ ŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΧΦ 

 

7Rapport final

INTRODUCTION - Constats préliminaires

En approfondissant ¨ lô®chelle de d®partements comparables, les remarques 

préliminaires sur la taille de la structure et la nature des activités restent valides

DES TERRITOIRES  RELATIVEMENT 

COMPARABLES

Données 2013 Effectif
Total Acq

(ha)

Total Acq

(nb)

% Amiable

(ha)

% Substitution

(ha)

% Préemption

(ha)

Total rétro 

(ha)

Total rétro 

(nb)

REU
35

(9 foncier)
133 30

57%

(GFA)
37% 6% 271 67

Isère
8

(7 foncier)
800 82 10% 80% 10% 270 65

Gard
11

(8 foncier)
3083 174 1% 98% 1% 3067 163

Ces territoires ont en commun avec la Réunion :

V Une pression démographique croissante

V Une zonedôinterventionréduite

V Gard : Enjeu commun de préservation du littoral 

de part leur situation géographique

V Isère: Enjeu commun de développement urbain 

capable de prendre en compte lôenvironnement 

(maîtrise des extensions urbaines). Morcellement 

des parcelles. Relief.

V Effectifs : Effectif Réunion comparativement trop important et 

multi activités (pas de services travaux ni de TI ailleurs)

V Activité : Volume dôacquisitions nettement inf®rieur aux deux 

autres départements

V Structure des acquisitions : La Safer Réunion pratique encore 

trop peu de substitutions et mobilise donc beaucoup de trésorerie.

V Gestion du stock : La SAFER Réunion est entrée dans un 

processus de déstockage au contraire des autres SAFER

ANALYSE COMPAREE

 Extrait du rapport GEODE Consulting 

 

Un territoire  avec un espace agricole restreint mais dynamique  

[ŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘǊŜ ƳŜǊΣ constituant une région française et une région 
ultrapériphérique européenne. /ΩŜǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊŞƎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŞƳƛǎǇƘŝǊŜ ǎǳŘΦ 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ н 512 km², peuplée de plus de 850 000 habitants, м Ƴƛƭƭƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΧ 

 Environ 43 000 ha de surface agricole sont utilisés  pour un potentiel estimé à 50 000 ha dont environ 
24 000 ha sont cultivés en cannes à sucre, 12000 ha sont consacrés à la production de fourrages et environ 
5000 ha pour la production de fruits et légumes. {ƛ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŀ Ǉǳ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀǳȄ 
ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ поллл Ƙŀ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻn consomme moins de 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ surtout grâce à la procédure de récupération des terres en friche 
associée à la mise Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩL[h όIrrigation du littoral Ouest ), ce qui a permis de limiter les 
dégâts.  

[ΩŀƎǊƛŎulture joue un rôle social majeur sur un territoire ou le chômage approche les 30 %. Elle est basée sur 
un modèle familial permettant de faire vivre un foyer sur de petites surfaces (5 à 10 ha).  

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǎƻŎƛŀƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎŀƴƴŜ-sucre, premier 
ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǇƛǾƻǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜ constitue un axe prioritaire du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ ƭŜǉǳŜƭ doiǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ 
sécurité alimentaire, en tenant compte de nos limites structurelles.  



 

Programme Pluriannuel Stratégique de la SAFER Réunion 2015-2021 Page 9 / 69 

Le territoire réunionnais est soumis à de nombreuses contraintes de tous ordres. 

Les contraintes physiques  tout ŘΩŀōƻǊŘΣ liées essentiellement au relief montagneux, augmentées des 
contraintes climatiques (cyclones tropicaux, côte au vent très pluvieuse et côte sous le vent aride), 
réduisent considérablement les superficies cultivables. 

{ƛ ƭΩƻƴ ŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ des contraintes liées à la démographie entrainant des  besoins 
importants en équipements publics  et en logements, on commence à cerner les  vrais enjeux de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ  Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛtain. 

Il y a 14 000 naissances annuelles et 4 000 décès,  soit un solde positif de 10 000 habitants supplémentaires 
tous les ans.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
due Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛon de la population et de la  ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  όtbwύΦ [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎƻƴǘ  ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
climatiques. 

9ƴ нлмпΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŦƻƴŎƛŜǊ ǊǳǊŀƭ  ŀƳƻǊŎŜ ǎŜƳōƭŜ ǘΩƛƭ ǳƴ Ǿƛrage à 180°, on assiste à un quasi effondrement de 
ce marché, les surfaces échangées sont de 50 % inférieures aux exercices précédents, le nombre de 
transactions a chuté de plus de 30 %, pour un volume en valeur de la moitié au regard des années 
précédentes. 

La superficie moyenne échangée est de 5 600 m². 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ contraint que la SAFER Réunion doit installer des agriculteurs, 
consolider les exploitations agricoles  pour atteindre une dimension économique viable, participer à la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ 

[ΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŏƻƴtraintes  nous obligent à adopter des 
stratégies innovantes pour mobiliser ou remobiliser des terres agricoles en friche.  

La procédure de récupération des terres incultes ou manifestement sous exploitées est une des solutions 
déjà opérationnelle. La présence  marquée de la SAFER sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ  territoire et forte des 40 000 ha 
acquis et rétrocédés depuis presque 50 années au bénéficŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ  п 000  agriculteurs peut constituer 
un réservoir  de foncier car des propriétaires ou leurs héritieǊǎ ƻƴǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, ou bien le 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀs de repreneur désigné ou connu. La prospection de ce foncier pour sa mobilisation sera 
une action forte de la SAFER dans le cadre du PPAS 2015/2021. 

 

  



 

Programme Pluriannuel Stratégique de la SAFER Réunion 2015-2021 Page 10 / 69 

Un marché foncier limité mais à forts enjeux 

Les superficies notifiées par les notaires sont en baisse constante depuis plusieurs années, elles sont 
inférieures à 9лл Ƙŀ ǇƻǳǊ нлмн Ŝǘ нлмоΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп Ǿƻƛǘ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳƛǘ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ à la baisse ainsi que les acquisitions amiables et par préemption 
de la Safer  qui atteignent des seuils très bas. Cette baisse des acquisitions est significative depuis 2007 
année où la Safer avait acquis 475 ha contre 132 ha en 2013 et 246 ha en 2009. 

 

 

 

Le marché foncier réunionnais est particulièrement exigu et se trouve en décroissance. Avec moins de 
300 ha agricoles notifiés en 2014, il ne permet pas de dégager une activité suffisante pour dégager les 
ressources nécessaires aux missions de la SAFER.  

Ainsi la SAFER Réunion achète en moyenne 210 ha par an, soit seulement 0.25 % des surfaces acquises par 
le groupe des SAFER. Le taux de prise de marché de la SAFER Réunion est pourtant le plus élevé du groupe 
approchant les 60% des surfaces préemptables. 

En нлмоΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ ррт Ƙŀ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ мκсϲ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ 
département du Vaucluse et ce sans possibilité de mutualisation de moyen en regroupant par grande 
région les SAFER. 

5Ŝ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ {!C9w ŘΩƻǳǘǊŜ-ƳŜǊ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōligation ŘΩƛƴƴƻǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ afin de 
disposer des équipes indispensables à la réalisation de leurs missions. 

  

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

nombre de DIA 1396 1304 1394 1449 1271 1162 917 

Surface notifiée 894 1166 1125 1139 888 897 530 
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Les attentes des acteurs ɀ missions de la SAFER 

[ΩŀǳŘƛǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ όGéode Consulting) a mis en évidence les attentes des 
acteurs du territoire. 

La SAFER Réunion est reconnue pour ses interventions sur la thématique ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ 
où ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŜŀŘŜǊΦ {ƻƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳent ses 
atouts. 

9Rapport final

DES CONSTATS A LA STRATEGIE

Quels domaines de compétence pour la SAFER ?

THEMES COMMENTAIRESPOSITIONNEMENT 

ACTUEL

POSITIONNEMENT 

A PRENDRE

LEADER (1)AGRICULTURE

VCîur de m®tier de la SAFER

VTr¯s bonne capacit® dôaction

VConnaissance approfondies des enjeux et des 

problématiques

VExpertise reconnue

VRentabilité défaillante

AUCUNE INTERVENTIONFORESTERIE PRIVEE

VAbsence dôacteur l®gitime (CRPF) 

VUn potentiel dôactivit® ¨ explorer et exploiter 

(25 000 ha, 3 000 propriétaires dont ~ 1500 

agriculteurs et seulement 19% en 

gestion/exploitation directes)

VDes compétences internes à renforcer

LEADER

LEADER

(1) LEADER : Intervenant incontournable et privilégié sur le domaine

(2) COORDONATEUR: Coordinateur des acteurs impliqués sur le domaine

(3) INTERVENANT: Simple acteur sur le domaine, aux côtésdôautresintervenants, dont certains en position de Coordonnateur.

INTERVENANT (3)RURALITE et ESPACES 

NATURELS

VPlace dôexpert en ruralit® ¨ occuper sur les 

transactions foncières,lôam®nagement des 

aires dôadh®sions, entr®e de parc, animation 

des ENSé

COORDONATEUR (2)

Extrait du rapport GEODE Consulting 

 

Les acteurs attendent cependant une extension de ses compétences à la ruralité en général, notamment 
par des aménagements structurant en lien avec le développement économiqǳŜ όǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΧύ 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ŀ ȊƻƴŜ ζ des Hauts η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ 

[ΩŀǳŘƛǘ ŀ ŀǳǎǎƛ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ foresterie privée, tant sur la partie 
ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ όǇƛǎǘŜǎΧύ 

Ainsi, la stratégie de la SAFER Réunion est bien de maîǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci en maîǘǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
négociation foncière.  
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BILAN ET ENSEIGNEMENTS SUR LE PPAS 2007-2013  

[ŀ {!C9w ǎΩŜǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ aux contraintes et aux besoins du territoire. Elle a dû redéployer son personnel en 
fonction des nouvelles contraintes liées notamment aux financements des actions. 

Malgré ces contraintes, elle a atteint ses objectifs et développé de nouvelles activités. 

Son équilibre financier est cependant fragile et constitue une contrainte dans la bonne réalisation de ses 
missions. 

Un bilan détaillé se trouve en annexe. 

 

 
Réalisation de mesures de compensation agricole par défrichage et aménagement foncier suite 

protocole photovoltaïque de 2009 
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ANALYSE « AFOM » (Atouts, Faiblesses, Opportunités, Menaces) 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ !Cha Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ Lƭ ŎƻƳōƛƴŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊΣ etc, avec celle des opportunités et des menaces de son 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎƛǘǳŜǊ ƭŀ {!C9w Řŀƴǎ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ 

 

 Facteurs Interne Facteurs Externes 

FACTEURS 
POSITIFS 

ATOUTS OPPORTUNITES 

tǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

¶ Bonne connaissance du marché foncier et une 
expertise reconnue dans son analyse 

¶  

¶ Positionnement sur le développement local et les 
Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ études, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳǇǊŝǎ 
des collectivités 

¶  

¶ Qualité de nos prestations 

¶  

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
politique de groupe permettant des économies 
ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜ 
juridique, statistiques, communication, lobbying, 
recherche et développement équipement et 
développement informatique 

¶  
Transparence de nos actions et de nos  
décisions 

Collaborateurs qualifiés et impliqués, 

wŞŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ {!C9w 
dans la LAAAF 
 
Renforcement de son rôle dans 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
 
Relation SAFER et EPF 
 
Nécessité croissante pour les acteurs 
ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 
outil foncier pour accompagner leurs 
projets 
 
PRAD avec un premier enjeu qui est la 
protection du foncier agricole 
 
Nouveaux programmes opérationnels 
européens (PDRR-FEADER) 

 

 

 Facteurs Interne Facteurs Externes 

FACTEURS 
NEGATIFS 

FAIBLESSES MENACES 

Lenteurs administratives 

Fonds de roulement insuffisant 

Portage des opérations inexistant 

Communication insuffisante (interne externe) 

Image décalée par rapport à la réalité de nos 
actions 

Compétences à renforcer dans certains domaines 
(intermédiation locative) 

Gestion des bases de données à améliorer 

 

Marché foncier restreint 
 
contraction budgétaire générale 
(collectivitésΣ ŞǘŀǘΣ ǇǊƛǾŞǎΧ) 
 
Concurrence dans le domaine des études  
 
.ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
aménagement et foncier (état et 
collectivité principalement) 
 
bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
règles du jeu PDRR (FEADER) 
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LA STRATEGIE POUR LA PERIODE A VENIR  

Une stratégie pour quel objectif ? 

La stratégie est l'art de diriger et de coordonner des actions pour atteindre un objectif, aussi convient-il de 
ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ {ŀŦŜǊ ŀvant de développer sa stratégie. 

La SAFER ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜs et rurales du territoire. 

Un audit stratégique a été mené en 2014 par un cabinet indépendant qui a pris en considération les 
ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ Lƭ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ǉǳŜ la stratégie de la SAFER Réunion est bien de 
maîǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci en 
maîǘǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀtion foncière. 

 

 

 

Les attentes portent sur opérateur « complet » et réactif dans la poursuite du développement stratégique 
actuel. 

/ŜŎƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ 
mode projet utilisant des compétences issues des diverses équipes de la SAFER. 

Un plan ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ нлмр et sera ajusté au cours du programme. Il reprend les 
thématiques suivantes : 

- Prospection 
- Amélioration des process internes 
- tŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ όǊŜǾǳŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǎŜǊǾƛŎŜǎύ 
- Adaptation de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
- Communication extérieure 
- Plan de formation 
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Principes & Objectifs nationaux 

[ΩƻōƧŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ {ŀŦŜǊ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ όǾƻƛǊŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎύ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
publiques rurales, y compris dans les espaces périurbains, en vue de  la meilleure adéquation entre 
ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǊǳǊŀǳȄΣΧύ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ όǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ 
exploitation, bâtiments, zones spécifiques, territoires de projet) dans une perspective durable en prenant 
en compte la multifonctionnalité des espaces et des parcelles.  

[ŀ {!C9w ǾƛǎŜ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜύ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ naturelles en luttant contre les risques 
naturels en favorisant le développement durable des territoires ruraux. Ces objectifs sont fondamentaux au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǊŀǊŜǘŞ 
avérée. 

 

La Safer articule ses interventions en vue de contribuer : 

¶ au renouvellement des générations en agriculture (installation-transmission), en croisant les 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎΣ  

¶ à la double performance économique et environnementale en développant la diversité des 
systèmes de production agricole, riches en emploi et en valeur ajoutée sur les territoires, en 
maintenant (maintien des fermiers en place), en accompagnant notamment les GIEE 
(groupŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭύΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 
foncière agricole et forestière (diminution des gaz à effet de serre, des temps de trajet et de 
ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ Χ), 

¶ à la préservation et à la gestion optimale des ressources naturelles : des sols agricoles, naturels 
et forestiers (en intervenant pour une gestion économe et optimisée du sol : réduction des 
ŜƳǇǊƛǎŜǎΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ ǊǳǊŀǳȄύΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜƴ ǉǳŀƭƛǘŞ et en quantité), de la biodiversité, 
des espaces et des paysages), en luttant contre les risques naturels (érosion, inondations, 
incendies de forêt, autres), 

¶ au développement durable des territoires en intervenant notamment sur les biens ruraux, pour 
favorƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ όŜƳǇƭƻƛΣ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
du milieu rural, pluriactivité, maintien de services collectifs) et la vitalité (population, améliorer 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜύ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
interventions de la Safer. 

La coordination et la cohérence des interventions de la Safer sont assurées par le mode de gouvernance, la 
contribution des actions des Safer aux politiques publiques, le développement de partenariats, la définition 
de critères à atteindre, la recherche des moyens adéquats financiers, humains, dans le respect de la charte 
éthique.  

 

Les axes stratégiques nationaux 

Axe 1 ς Connaissance des territoires : vŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ 
notre positionnement de référent 

Axe 2 ς Agriculture et forêt : vŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

Axe 3 ς Développement local : être un partenaire référent des Collectivités. 

Axe 4 ς Environnement : cƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜǎ 
ressources naturelles et de la biodiversité 
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Les axes stratégiques complémentaires locaux 

Les acteurs du territoiǊŜ ƻƴǘ Ƴƛǎ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ Maintenir la surface agricole par compensation et conquête de nouvelles surface agricoles et 
reconquêtes des terres non exploitées (friches) 

¶ Limiter les usages non agricole des zones à forte valeur agronomique par usage du droit de 
préemption 

¶ Accompagner le changement de génération et viabiliser les structures 

¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƙŀǳǘǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ 

¶ Accompagner les collectivités dans leurs problématiques foncières rurales 

¶ Développer le partenariat en outre-ƳŜǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩhŎŞŀƴ LƴŘƛŜƴΦ 

 

LA GOUVERNANCE 

La loƛ ŘΩ!ǾŜƴƛǊΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ мо ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ {!C9wΣ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜ 
qui avait pu être fait dans des précéŘŜƴǘǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎΣ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ la gouvernance des SAFER, 
notamment la composition ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

Les instances des SAFER sont des lieux privilégiés et uniques de « démocratie foncière », traitant de gestion 
des territoires. Ce sont des instances de dialogue et de décision, sous tutelle de deux commissaires du 
gouvernement (Agriculture et Finances), qui rassemblent les partenaires concernés par la question 
foncière, au-delà de la seule profession agricole. 

La participation à la gouvernance des SAFER des élus locaux, des organisations professionnelles agricoles et 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat, est la reconnaissance de 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴctionnalité des 
espaces ruraux. 

9ƭƭŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ressource naturelle, avec le point de vue de ceux qui en tirent leur revenu. 

 

,ȭ).4%'2!4)/. $% ,ȭ).4%26%.4)/. $% LA SAFER DANS LES POLITIQUES 
PUBLIQUES 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {!C9w ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊs des diverses politiques publiques. 

LÅ 3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 2ïÇÉÏÎÁÌ : SAR 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ό{!wύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

du Conseil régionŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ 

coordonner avec celles qui sont reconnues avec les autres collectivités publiques : le SAR doit traduire la 

Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǉǳΩŀ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ Régional de son avenir et défiƴƛǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł 

moyen terme (horizon 2030). 

! [ŀ wŞǳƴƛƻƴΣ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ {!w ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ мффр ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ нн 

novembre 2011 par décret Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

[Ŝ {!w Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

contrôle de son application. Selon le principe de la hiérarchie des normes, les documents de rang dits 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ {/h¢ Ŝǘ ƭŜǎ t[¦ ƻǳ th{ όƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭe à La Réunion) doivent 

être compatibles avec le SAR, la mise en compatibilité doit avoir lieu dans le délai de 3 ans après son 

approbation soit avant le 22 novembre 2014. 
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[ΩŜƴƧŜǳ Řǳ {!w нлмм : ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŜǎǎƻǊ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όм Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлол), besoins en 

logements, en équipements urbains, en emplois tout en préservant le capital territorial naturel et agricole. 

Le SAR approuvé affiche 4 objectifs principaux : 

1. Répondre aux besoins ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ : 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ όƭŜ {!w 

prévoit une répartition des 180 000 logements à construire par bassin de vie), favoriser les transports 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ 

les pôles urbains : de 10 à 50 logements / Ha minimum, extension limitée et contenue dans une « zone 

ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎation »), Augmenter le potentiel productif agricole par compensation et 

conquête de nouvelles surfaces agricoles , ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΧ 

2. Renforcer la cohésion de la société réunionnaise dans un contexte de plus en plus urbain : priorité au 

logement social (le SAR impose 40% de logements aidés) développement urbain repensé organisé en 

bassin de vie, prise en compte des paysages naturels en protégeant ces espaces et en imposant des 

ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣΧ  

3. Renforcer le dynamisme économique dans un territoire solidaire Υ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ 

ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ pour les pôles 

principaux, promotion de la filière économique des énergies renouvelables, objectif de reconquête des 

ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Χ 

4. Sécuriser le fonctionnement du territoire en anticipant les changements climatiques : promouvoir la 

densification pour ƎŞǊŜǊ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ όōƛƻƳŀǎǎŜΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ Χύ. 
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Le PÌÁÎ 2ïÇÉÏÎÁÌ Äȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ et Agro-alimentaire Durable (PRAAD) 

[Ŝ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire. 

L'agriculture réunionnaise est un secteur économique fort. Elle bénéficie d'un climat diversifié qui permet 
de produire un grand nombre de fruits, légumes, fleurs ou encore épices. Toutefois, on a assisté dans les 
dernières décennies à une diminution de la sole cultivée et de l'espace agricole global, notamment du fait 
d'une urbanisation très forte, devant répondre à une croissance démographique soutenue. 

Ainsi, le premier enjeu est la protection du foncier agricole par : 

- Densification urbaine et limitation des extensions, prescrites par le SAR, qui définit un espace 
agricole simple de 55 000 hectares, auquel on peut ajouter les espaces de continuité écologique et 
de coupure d'urbanisation, jusqu'à un potentiel de 68 000 hectares ; 

- Reconquête agricole des Hauts prévue également dans le Schéma d'Aménagement Régional et les 
Cahiers de l'Agriculture, avec également la mise en eau de nouveaux périmètres d'irrigation dans 
l'Ouest ; 

- Remise en culture des terres en friches ou insuffisamment cultivées via la procédure « Terres 
Inculte s » ; 

- Consultation de la CDAF pour les divisions parcellaires en zone agricole et de la CDCEA pour tout 
déclassement de terrains agricoles ; 

- D'autres outils comme les Chartes Communales de Développement Agricoles, les ZAP ou les PAEN. 

Cette protection du foncier agricole est justifiée par l'objectif d'une augmentation de la production agricole 
en substitution d'importations (fruits, légumes, viande), par celui ŘΩun renforcement des filières 
ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ d'une autonomie énergique en 2030, mais aussi pour conserver les services 
environnementaux qui sont associés à cette sole agricole, notamment la valorisation des effluents 
d'élevages et urbains, ainsi que les déchets verts. 

Ainsi, le second enjeu pour l'agriculture réunionnaise est d'aller vers une production écologiquement 
intensive pour une gestion durable des ressources. Ceci en : 

- reconnaissant à leur juste valeur les services environnementaux apportés par l'agriculture et en 
permettant leur rémunération via les MAE notamment ; 

- encourageant la recherche et l'innovation, les expérimentations et les transferts techniques sur des 
procédés nécessitant moins d'intrants, voire aucun intrant chimique (Protection Biologique 
Intégrée, Agriculture Biologique) ; 

- développant des projets innovants autour de la biomasse : chimie verte, valorisation des sous-
produits, production d'énergie. 

Outre la durabilité et le respect de l'environnement, l'agriculture doit également fournir une 
alimentation saine, de qualité, locale et adaptée pour l'ensemble des réunionnais. Ce troisième enjeu fait 
intervenir plus précisément les filières, avec des objectifs de certification, de démarches qualité, de 
diversification de l'offre et de développement de leur production. Le projet DEFI est ici emblématique 
puisqu'il consiste à créer des emplois tout en baissant les prix des viandes locales, dans un contexte de 
mécontentement face à la vie chère. L'approvisionnement local de la restauration collective, la 
transformation de fruits et légumes locaux, le développement d'agriculture raisonnée ou biologique telle 
que déjà pratiquée sur la canne à sucre. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƻ-ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ wŞǳƴƛƻƴΦ 
Il convient de pérenniser et développer ces filières dont la principale est la filière canne à sucre. 
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Le Parc National de la Réunion (PNR) 

Le Parc National de La Réunion a été créé en ƳŀǊǎ нллтΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ фŝƳŜ tŀǊŎ bational français. Il est, depuis 
le 1er août 2010, gestionnaire du bƛŜƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ϦtƛǘƻƴǎΣ ŎƛǊǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜƳǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴϦ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ 
ƭŀ ƭƛǎǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΦ 

Le Parc Nŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŎǆǳǊ ǇǊƻǘŞƎŞΣ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛȄ ŀƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎΦ 

[Ŝ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻǳǾǊŜ пл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 
cohérence biologique. Il englobe les réserves naturelles préexistantes (Roche-Ecrite et Mare-Longue) et les 
zones de protection du Pétrel de Barau. 

« /ǆǳǊ ƘŀōƛǘŞ » 

Deux zones habitées se trouvent dans le périmèǘǊŜ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ : les îlets de Mafate et celui des Salazes 
όŎƻƭ Řǳ ¢ŀƠōƛǘΣ ŎƛǊǉǳŜ ŘŜ /ƛƭŀƻǎύΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ 
reconnaissance du grand intérêt du paysage culturel né de leur peuplement. Il témoigne aussi ŘΩǳƴŜ 
ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 

« /ǆǳǊ ŎǳƭǘƛǾŞ » 

9ƴŎƭŀǾŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ όtƛǘƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳύΣ ŘŜ cultures vivrières et de géranium (Sans-souci), de forêts 
cultivées et des friches de théiers (Plaine-des-Palmistes). 

 

Les missions : 

Ĕ Protéger et valoriser 

Mission première du Parc, elle consiste notamment à garantir la conservation de la nature et des paysages 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

Ĕ Partager les connaissances et accueillir 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ du public grâce notamment aux équipes présentes sur le terrain. 

ĔAnimer une stratégie culturelle 

Centrée sur les relations Homme-bŀǘǳǊŜΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
formation, de soutien aux initiatives... 

ĔAnimer une démarche de 
partenariat 

Pour le développement et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘΣ ǎǳǊ 
sollicitation des collectivités, apporter 
ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
environnementale, une assistance 
technique ou financière pour toute 
étude ou réalisation, ainsi que pour 
tout projet expérimental de 
développement durable. 
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Le Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles (SDENS)  

Le Département de La Réunion conduit depuis près 
ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŎǘƛǾŜ Ŝƴ 
matière de préservation et de valorisation de plus 
de млл ллл Ƙŀ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ, constitués en 
grande partie de forêts, mais couvrant également 
une grande variété de milieux remarquables : 
prairies, zones humides, ravines, récifs coralliens. 

Le classement en Parc National, en Réserves 
Nationales όwŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Paul et 
Réserve marine) et Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ 
tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩHumanité, de la plupart 
des territoires ainsi protégés ont consacré la 
politique volontariste menée par la Collectivité. 

Le soutien du Département en faveur de la 
préservation et de la valorisation des E.N.SΦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŎƘŀǉǳŜ année à plus 
de 800 000 visiteurs de profiter de ces milieux naturels.  

La Safer a contribué à la constitution du patrimoine des espaces naturels sensibles du Département. 

Depuis 2008 les acquisitions de foncier ne constituent plus une priorité du Conseil Général qui préfère se 
consacrer à ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ naturel.  

Livre blanc sur la ville durable Réunionnaise (État) 

[ŀ {!C9w Ŝǎǘ ŀŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊritoire et notamment la 
ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ [ŀ {!C9w ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 
ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Stratégie Réunionnaise pour la biodiversité (2013-2020). 

La SRB 2013-2020 revêt un caractère transversal, avec des interactions entre différents champs 
thématiques et comprend désormais 6 axes, déclinés en 12 objectifs et 31 fiches action : 

¶ Axe 1 - Observation et connaissance  

¶ Axe 2 - Protection, confortement et gestion de la biodiversité remarquable  

¶ Axe 3 - Intégration des enjeux de la biodiversité dans les politiques publiques et les projets  

¶ Axe 4 - tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ  

¶ Axe 5 - aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ  

¶ Axe 6 - Gouvernance et animation 

[ΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ {w. нлмо-2020 sur lequel repose la réussite de cette 
nouvelle stratégie est de créer une instance de gouvernance politique forte 
Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇƻǊǘŀƎŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
programmées et de vérifier que la protection de la biodiversité est bien 
intégrée à tous les niveaux des politiques sectorielles. 

Aussi, pour répondre de manière plus spécifique à deux enjeux écologiques 
majeurs à La Réunion que sont le maintien de la biodiversité floristique et 
des habitats et la lutte contre les espèces exotiques envahissantes, deux 
documents annexes complètent cette nouvelle SRB : la « Stratégie de lutte 
contre les espèces invasives à La Réunion » et la « Stratégie de 
conservation de la Flore et des Habitats de La Réunion ».  
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,Å 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ ÄÅ ÌÁ 2ïÕÎÉÏÎ ɉ3$!'%Ɋ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŘŜnse ; il est composé ŘΩƛƴƴƻƳōǊŀōƭŜǎ 
ravines sèches hors période de pluies, de 13 rivières principales, de trois étangs littoraux ainsi que de 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǘƛǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎΦ 

Les rivières adoptent généralement un écoulement torrentiel du fait de la forte pente des ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ Τ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŞǾŀŎǳŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩƻŎŞŀƴ όƭŜǎ ŎǊǳŜǎ sont éphémères, mais 
ŦƻǳŘǊƻȅŀƴǘŜǎύΦ {ƻƛǘ ƭŜǳǊ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜ ŀǳ vent, auquel cas elles reçoivent des 
précipitations ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǎƻƛǘ ŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ. 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŜ {5!D9Σ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ .ŀǎǎƛƴΣ ŦƛȄŜ ƭŜǎ orientations 
fondamentales ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ eau ainsi que les objectifs de qualité 
et de quantité des eaux à atteindre, en 2015, conformément à la DCE. Il décline, par orientation 
fondamentale, les dispositions ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
eaux. Le programme pluriannuel de mesuresΣ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-2-1 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ {5!D9Σ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ concrètes à mener par masse 
ŘΩŜŀǳΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ financière pour atteindre les objectifs du SDAGE. 

[Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 2000/60/CE du 23 octobre 
2000 établissant un cadre pour une politique dans le domaine ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
ambition environnementale en fixant comme ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ нлмрΦ 
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LE DEVELOPPEMENT DE PARTENARIATS 

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŀŦŜǊ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƛǘƛǉǳes publiques. Dans ce cadre, 
la Safer Réunion est amenée Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ses 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

La profession agricole 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ тснл ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /Ŝ ƴƻƳōǊŜ 
est globalement stabilisé depuis le début des années 2000. Les petites exploitations diminuent au profit des 
exploitations moyennes et grandes. 

Dans le ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀ ƎŀƎƴŞ мс ҈ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ мл ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ рΣс Ƙŀ Ŝƴ 
moyenne. A noter que 65 % des exploitations font moins de 5 ha et seulement 1 % plus de 20 ha. Les 
productions agricoles sont diversifiées en 3 filières principales. 

La #ÈÁÍÂÒÅ Äȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ 

Le ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {!C9w Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩAgriculture sΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ renforcé en 2013 et 2014 dans un 
objectif de complémentarité. La SAFER a abandonné son activité dite « encadrement  des attributaires », le 
conseil technique étant développé par la Chambre et les filières organisées. La SAFER développant la partie 
aménagements ruraux (territoires) et ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des outils fonciers. 

[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /¢5Σ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊύΣ ŀƛnsi que du 
bureau du CA. 

La canne à sucre  

La filière canne, sucre, rhum, bagasse constitue toujours le pivot du système agricole réunionnais. La canne 
à sucre représente prés de 57 % de la surface agricole utile soit un peu plus de 24 000 ha. Cette filière 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ о 500 exploitations soit près de la moitié des exploitations agricoles. Les 2 usines 
sucrières de Bois Rouge et du Gol broient en moyenne 1 900 000 tonnes de cannes dont la richesse 
moyenne en sucre est de 13.9 % (source CTICS) soit une production annuelle moyenne de 200 000 tonnes 
de sucre dont la moitié de sucre de canne roux. 

Un partenariat opérationnel existe entre le syndicat du Sucre et la SAFER. La problématique de protection 
du foncier, de la compensation et la reconquête de surface agricole étant un objectif partagé. 

Le Syndicat du Sucre est administrateur de la SAFER. 

Les fruits et légumes  

Les cultures fruitières et légumières couvrent environ 5 000 ha soit 13 % de la surface agricole utile. 

1 000 exploitations ont fait de la production de légumes leur activité principale et 800 la production de 
fruits. Les volumes produits fluctuent selon les années en raison bien souvent des aléas climatiques. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜ à un peu moins de 50 000 tonnes 
et la production de légumes à plus de 50 000 tonnes. 

/Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŜǎǎƻǊ Ŝǘ ǘŜƴǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƻrganisation en 
interprofession. 

De nombreux projets liés à cette filière sont étudiés par le CTD. La filière est représentée par la FRCA 
όŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎύΣ ǘŀƴǘ ŀǳ /¢5Σ ǉǳΩŀǳ /! ŘŜ ƭŀ {!C9wΦ 

Les productions animales  

[ΩŞƭŜǾŀƎŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 
Les surfaces agrƛŎƻƭŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн 000 ha soit 28 % de la surface agricole utile 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀǳǘǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ. Des filières complètes se sont constituées depuis la fabrication 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƴƛǎΦ /Ŝǎ filières sont parvenues à un stade de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ 
de développement. 
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De nombreux projets liés à cette filière sont étudiés par le CTD. La filière est représentée par la FRCA 
(fédération des coopératives), ƭŀ {L/! [!L¢ Ŝǘ ƭΩ!wt όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜύ au CA de la SAFER. 

État et collectivités 

,ȭOÔÁÔ 

Au delà du rôle des Commissaires du Gouvernement, un partenariat opérationnel existe entre la SAFER et 
les divers sŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όASP, 5!!CΣ 59![Σ CǊŀƴŎŜ 5ƻƳŀƛƴŜΧύΦ [ŀ {!C9w ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 
voire organise des groupes de travail avec ces services. Les sujets sont variés, mais liés principalement à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tŀǊƳƛ ŎŜǳȄ-ci, on peut citer : la protection du foncier, les logiques de 
compensation agricole ou environnementale, les terres incultes, les risques naturels Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΧ 

Le Département 

Le Conseil Général dispose de la compétence agricole et représente un partenaire privilégié de la SAFER 
ŀǾŜŎ ǉǳƛ ƛƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ ǇŀǊ н ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎΦ [ΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 
Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǘŜ 
« Terres incultes », la SAFER éǘŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

Une convention de portage du foncier au profit des jeunes agriculteurs permettra de compléter le 
partenariat. 

Le Département est impliqué dans la SAFER où il dispose de 2 administrateurs, dont 1 membre du Bureau 
et il participe au Comité Technique. 

La Région 

La Région porte la compétence « aménagement du territoire » et constitue à ce titre un partenaire de la 
SAFER. Elle est fortement impliquée dans la SAFER où elle dispose de 4 administrateurs dont 1 membre du 
Bureau et participe activement au Comité Technique. 

La SAFER est prestataire de la Région et assume un mandat de gestion locative sur les propriétés agricoles 
de celle-ci. 

Partenariat avec les autres opérateurs fonciers 

Conservatoire du Littoral  

Le Conservatoire du Littoral est un opérateur foncier partenaire de la SAFER. En effet, le Conservatoire 
ǎΩŀǇǇǳƛe sur le droit de préemption de la SAFER ainsi que sur sa capacité de négociation foncière dans la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ [Ŝ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀ Şǘé associé aux réflexions sur ce PPAS, tout 
comme la SAFER a été associée aux réflexions techniques liées au projet stratégique du Conservatoire. 

Une convention permettra de mieux définir les contours de ce partenariat. 

Établissement Public Foncier de la Réunion (EPF Réunion) 

[Ω9tC Réunion est un opérateur foncier partenaire de la SAFER. En effet, la SAFER participe à la commission 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9tC Réunion et informe régulièrement celui-Ŏƛ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŝƴŜΦ 

SAFER et EPF Réunion sont dans une logique de complémentarité opérationnelle et de participation 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Une convention permettra de mieux définir les contours de ce partenariat. 
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Autres partenariats 

Agence Régionale Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ (AGORAH) 

[Ω!Dhw!I Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {!C9w 
Řŀƴǎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǊǳǊŀƭΦ 

[ŀ {!C9w Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!Dhw!IΦ 

Il est clairement affiché une volonté commune de travail entre EPFR, SAFER et AGORAH sur la partie 
observatoire foncier du territoire. 

Association Développement Rural Réunion (AD2R) 

[Ω!5нw ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜΦ [Ω!5нw ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ζ hauts ». 

[ŀ {!C9w Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜǎ н DǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ όD![ύ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ 
LEADER. 

 

LA CHARTE ETHIQUE 

[ŀ {!C9w wŞǳƴƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŝǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ charte éthique nationale qui est 
reprise en annexe.  
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,%3 !8%3 02)/2)4!)2%3 $ȭ).4%26%.4)/. 

Remarques préalables : 

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΦ Une opération 
foncière menée par une Safer peut répondre à plusieurs politiques.  

Ainsi, en recherchant à concilier performance économique et environnement, une intervention répondra à 
deux axes prioritaires dans la mesure où une parcelle agricole, forestière, est multifonctionnelle (fonction 
ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ, ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ et de fonction paysagère), et où les 
exploitations font système. 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ Ł ƻǇŞǊŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ {ŀŦŜǊ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ 
territoire.  

/ΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ des opérations Safer mais aussi tout leur intérêt. 

 

PRESERVATION ET RECONQUETE DU FONCIER 

Contexte 

Le projet agricole réunionnais vise à atteindre 50 000 ha de SAU en 2030. La surface actuelle étant de 
42 000 ha, il est nécessaire de reconquérir les espaces abandonnés. 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎΣ 
mais aussi des espaces sous forte pression foncière en zone périurbaine. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ о ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ de reconquête sont étroitement liés. 

La SAFER est membre de la CD PENAF au titre du collège agricole. Elle apporte sa connaissance et une 
ŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

La SAFER a de nombreuses expériences de compensation des surfaces réorientées. Les plus significatives 
sont celles liées au protocole de compensation photovoltaïque de 2009 ou 46 ha 20 de canne à sucre en 
pleine production ont été retirés ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŦƛƴŀƴŎŞ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
compensation réalisé par la SAFER qui a permis de défricher, aménager et desservir 73 ha 20. 

La SAFER exerce depuis plus dΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ initialement pour le compte de 
ƭΩÉtat, puis pour celui du Département. Elle ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƛƴŎǳƭǘŜǎΦ 
Ainsi la SAFER suit et recense les terres non cultivées, réalise une médiation avec les propriétaires et 
ƛƴǎǘǊǳƛǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ [ŀ {!C9w ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŀŎƘŜǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǇǊŝǎ ŘŞŦǊƛŎƘŀƎŜΦ 

Objectifs 

1- Préservation du foncier agricole et naturel 

La SAFER intervient Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ 
dispose des compétenŎŜǎ Ŝƴ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ fonciers. Elle anime le 
CTCF (Comité Technique de Coordination Foncière) qui permet de partager les analyses techniques des 
enjeux de territoire et ƭΩimpact des divers projets sur le foncier. Par ailleurs, la SAFER suit (en partenariat 
avec les autres OPA) divers indicateurs du SAR. 

2- Compensation agricole et environnementale 

La SAFER se positionne comme leader dans la compensation agricole et constitue un partenaire dans la 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ǇŜǊŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ tout en ayant conscience des difficultés à maitriser et valoriser 
de nouvelles surfaces en concurrence avec les autres enjeux du territoire (économie, préservation du 
biotope) 
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3- Reconquête des terres non cultivées ɀ « Terres Incultes » 

Cet objectif est clairement défini comme ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ [ŀ {!C9w Ŝǎǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŞŘƛŞ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer. Une optimisation de cette action a été engagée sur le précédent 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ŎŜƭui-ci en privilégiant la démarche amiable et ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩÉtat, le Conseil Général, les Organisations agricoles (dont Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎΧύ Ŝǘ ƭŜǎ Collectivités (communes et EPCI). 

 

Indicateurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ nous avons complété les indicateurs nationaux par des 
indicateurs locaux. 

 

Indicateur National 

Indicateur local 

 

1- Préservation du foncier agricole et naturel 

 

Référence 
nationale  

moyenne annuelle 
2007-2012 

Référence 
Régionale 

moyenne annuelle 
2007-2012 

Objectif 
 

prévision annuelle 
2015-2021 

b. ŘŜ ƴƻǘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ /5t9b!C /  /  4 

bō ƴƻǘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƻŎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ /  /  4 

Nb de réunion de coordination foncière  /  /  10 

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řǳ {!w /  /  1 

Nb de diagnostics de territoire préalables aux documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

/  /  2 

 

2- Compensation agricole et environnementale 

Nb de dossier de compensation /  /  A ajuster en cours 
de programme Surfaces compensées /  /  

 

3- Reconquête des terres non cultivées ɀ « Terres Incultes » 

Surfaces remises en culture 

¶ Au profit de quelle filière ? 

¶ Installation ou agrandissement ? 

/  /  300 ha/an 

Surface engagée dans une démarche de mise en valeur /  /  150 ha /an 

Nb de courrier envoyé en phase de Médiation /  /  500 

bō ŘŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŜƴǾƻȅŞ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ publique /  /  300 
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LE RENOUVELLEMENT DES GENERATIONS EN AGRICULTURE 

Contexte 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ une diminution du nombre 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Σ ŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ф 272 en 2000 contre 7 332 en 2012 .Au RA 2010 , le nombre de 
ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ор ŀƴǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ урф ŎƻƴǘǊŜ нлфт ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рр ŀƴǎ ǎƻƛǘ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ пм ҈ 
contre 23 % en France métropolitaine, la relève est donc en grande partie assurée par de nombreux jeunes 
agriculteurs (Source DAAF RGA 2012) . 

[ŀ {ŀŦŜǊ ǾƛǎŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ, tant en faire valoir direct (rétrocessioƴǎύ ǉǳΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ 
indirect via les GFA ou la gestion locative. La confortation des installations dans les 5 premières années 
relève également du renouvellement des générations en agriculture. 

[ŀ {ŀŦŜǊ ŀ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ : acquisition, stockage, rétrocession, substitution, 
intermédiation locative, convention de mise à disposition et bail Safer, transfert de parts sociales, 
recƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀǳȄ ǘŜƭ ƭŜǎ DC! {9C!wΦ 

A noter le faible montant des retraites agricoles en outremer qui explique le maintien en activité 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀȅŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜΦ 

Fond de portage Conseil Général 

Un fond de portage ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ sera créé avec le Conseil Général à partir de 2015. Il 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ м Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜǳǊƻs de fonds. 

Partenariat et échange de données (ASP/DAAF/Chambra agriculture/SAFER) 

Les transmissions hors cadre familiale sont rares de par la faible disponibilité des terres. Un renforcement 
Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Groupe Experts Installation (GEI) 
dédié qui sera  poursuivi. /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŀ ŘŞƧŁ ƻǳǾŜǊǘ п ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ :  

- Formation agricole et installation (DAAF et Chambre) 
- Foncier  et transmission (SAFER et ASP) 
- !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ ό/ƘŀƳōǊŜύ 
- wŞƴƻǾŀǘƛƻƴκƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ό5!!Cύ  

Dans le cadre de ce groupe, la SAFER met en place une base de données qui a 2 entrées : les friches et les 
propriétaires âgés de + 55 ans. 

-ÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎÅ ïÑÕÉÐÅ ÔÅÒÒÁÉÎ 

Des moyens humains ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ о ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ 
ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǎŜŎǘƻǊƛǎŞ όhǳŜǎǘ κ 9ǎǘ κ {ǳŘύ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎ 
opérationnelles. 

Objectifs 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŀussi de conforter les installations et de les pérenniser en leur 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ 

/Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŎŜǎ н ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ мм ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлмо Ŝǘ т Ŝƴ нлмпΦ [Ŝ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ avec DJA reste cependant très limité. 

! ƴƻǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƴƛŎƘŜ ƻǳ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ 
de la Réunion. 
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Indicateurs liés Û ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 

 

Référence 
nationale  

moyenne annuelle 
2007-2012 

Référence 
Régionale 

moyenne annuelle 
2007-2012 

Objectif 
 

prévision annuelle 
2015-2021 

Nombre de 1ères installations 1 158 4 12 

dont nombre de JA bénéficiaires de la DJA 280 3 6 

dont nombre en hors cadre familial 691 3 3 

dont nombre certifiés en agriculture biologique 
130 

(exercice 2012) 
0 2 

Surfaces rétrocédées en faveur des 1ères installations / 
Total des surfaces rétrocédés pour la mission agricole 
(hors maintien des fermiers en place) 

31% 
24 % 30 % 

Surfaces rétrocédées Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ κ ¢ƻǘŀƭ 
des surfaces rétrocédés pour la mission agricole (hors 
maintien des fermiers en place) 

41,2% 
43 % 50 % 

)ÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÌÉï Û ÌȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ 

A- Indicateurs de contexte 

 
Situation de 

référence 

Objectif national 
(annuel à partir de 

2016) 
Source 

Nombre de contrats de génération 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

0 2 000 MAAF 

 

 
Région 

(en 2012) 
National  
(en 2012) 

Source 

SAU moyenne (en ha) 3 53 MAAF 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ 
depuis 5 années et moins 

/ / CGSS 

B ɀ Indicateurs de réalisation 

 

Référence 
nationale  

moyenne annuelle 
2007-2012 

Référence 
Régionale 

moyenne annuelle 
2007-2012 

Objectif 
 

prévision annuelle 
2015-2021 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 3 988 20 20 

Řƻƴǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ р ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 
ŀƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

227 9 9 

Řƻƴǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
transmission pour installation 

204 1 1 

Surface rétrocédée pour agrandissement / Total des 
surfaces rétrocédées (hors maintien des fermiers en 
place) 

49,8% 19 % 19 % 
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LA DOUBLE PERFORMANCE ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

Contexte 

La SAFER participe à la double performance économique et environnementale en développant la diversité 
des systèmes de production agricole, riches en emploi et en valeur ajoutée sur les territoires, en confortant 
les activités existantes (maintien des fermiers en place), en accompagnant la création des GIEE 
όƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭύΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
et forestière. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŎƭƛƳŀǘ ǘǊƻǇƛŎŀƭΦ  
Elle se développe cependant, notamment en culture sous serre. 

Objectifs 

Ainsi la SAFER vise à développer : 

¶ Les actions en favŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ; 

¶ Les actions en faveur des circuits courts ; 

¶  Les attributions avec cahier des charges environnemental, avec bail rural environnemental, 
notamment en faveur de systèmes agroforestiers tels que la vanille ; 

¶ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩîlots de culture) et forestière 
(gestion durable forestière) ; 

¶ revalorisation de territoires en friches ; 

¶ compensation agricole des exploitations ; 

¶ Les appuis ŀǳȄ DL99 όƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭύ ; 

¶ Le soutien aux unités économiques (maintien des fermiers, apport de capitaux ciblés pour le 
foncier -ǾƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǊŜǎǘŜ 
toujours majoritaire-, ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ǾƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛōƭŜǎύ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƛƭƛŝǊŜs, pour 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛale ; 

¶ La restructuration des exploitations pour les rendre viables, transmissibles en prenant en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Indicateurs 

Agriculture biologique et circuits courts 

A- Indicateur(s) de contexte 

 
Région 

(en 2012) 
National 
(en 2012) 

Objectif 
national 

(pour 2017) 
Source 

Taux de SAU en agriculture biologique / SAU totale / 3,8 % 8 % Agence Bio 

B ς Indicateurs de réalisation 

 

Référence 
nationale  

moyenne annuelle 
2007-2012 

Référence 
Régionale 

moyenne annuelle 
2007-2012 

Objectif 
 

prévision annuelle 
2015-2021 

Nombre de projets accompagnés par la SAFER en faveur de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

336 0 2 

{ǳǊŦŀŎŜǎ ǊŞǘǊƻŎŞŘŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
/Surfaces agricoles rétrocédées hors maintien des fermiers en 
place 

4,7% / 1% 

Nbre de projets accompagnés par la SAFER en faveur des 
circuits courts 

119 ? 2 

Nombre de projets périurbain *    

http://www.olonnasurfclub.fr/wp-content/uploads/2014/05/attention.gif
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Activité globale agricole 

A- Indicateur(s) de contexte 

 
Région 

(en 2012) 
National 
(en 2012) 

Source 

Taux de SAU / Surface régionale 38 % 50 % MAAF 

 
B ς Indicateurs de réalisation 

 

Référence 
nationale  

moyenne annuelle 
2007-2012 

Référence 
Régionale 

moyenne annuelle 
2007-2012 

Objectif 
 

prévision annuelle 
2015-2021 

Nombre de rétrocessions en matière agricole / Total du 
nombre de rétrocessions (toutes missions) 

80,3% 53 % 60 % 

Surfaces rétrocédées en matière agricole / Total des 
surfaces rétrocédées (toutes missions) 

83,1% 65 % 70% 

 

Domaine forestier 

Il existe peu de forêt productive à la Réunion. Celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩhbCΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ 
syndicat des propriétaires forestiers qui possèdent principalement des surfaces naturelles.  

Une partie serait défrichable, mais dans ce cas elle sera orientée vers ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ 
intérêt économique et social. 

A- Indicateur(s) de contexte 

 
Région 

(en 2012) 
National 
(en 2012) 

Source 

Surface de forêt privée / Surface 
totale (hors Guyane) 

0 18,9 % MAAF 

 
B ς Indicateurs de réalisation 

 

Référence 
nationale  

moyenne annuelle 
2007-2012 

Référence 
Régionale 

moyenne annuelle 
2007-2012 

Objectif 
 

prévision annuelle 
2015-2021 

Nombre de rétrocessions en matière forestière / Total du 
nombre de rétrocessions (toutes missions) 

5,4% néant  

Surfaces rétrocédées en matière forestière / Total des 
surfaces rétrocédées (toutes missions) 

7,8% néant  

 

  

http://www.olonnasurfclub.fr/wp-content/uploads/2014/05/attention.gif
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LA PRESERVATION DES RESSOURCES NATURELLES 

Contexte 

[ŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎΣ ŘŜ ǎŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƴƛƭƭŜ ǎƻǳǎ ōƻƛǎΣ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƳŞŘƛŎƛƴŀƭŜǎ ƻǳ 
aromatiques, voir le pâturage extensif maitrisé. 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ Ŝǎǘ ƭŀ gestion économe et optimisée du sol. Ceci passe par la 
réduction des emprises, la réduction du morcellement et du mitage, rénovation des bourgs ruraux. La 
SAFER participe activement à la Commission Départementale de Protection des Espaces (CD PENAF) et met 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 

Par ailleurs, lΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŎŀǇǊƛŎƛŜǳǎŜΦ wŀǊŜ ƻǳ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ, elle est source de nombreuses 
attentions. En effet, il est souvent nécessaire de lisser ses excès. Ainsi, la SAFER intervient dans le cadre de 
maîǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜs collinaires, ainsi que dans la mise en valeur des zones irriguées en 
aménageant des territoires.  

La protection foncière des captages est un autre enjeu foncier. Le partenariat avec le conservatoire du 
littoral entre dans cet objectif de préservation à long terme du foncier à enjeux paysagé et écologique. 
9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŞǊƻǎƛƻƴΣ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΧύ Ŝǎǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ les diverses 
actions menées par la SAFER. 

Objectifs 

- Identifier les enjeux environnementaux dans le cadre des rétrocessions et locations 
- Accompagner la mise en place de baux environnementaux 
- Veille foncière, observatoire des évolutions foncières en lien avec les autres opérateurs, tels que 
ƭΩ9tCwéunion, le Conservatoire du Littoral Ŝǘ ƭΩ!Dhw!IΦ 

- Participation à la CD PENAF 
- Réalisation ou accompagnement des études sur la séquence « éviter, réduire, compenser » 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ 
- Maîtriser le foncier des captages AEP et adapter les pratiques agricoles 
- Accompagner la gestion de la ressource en eau par création/Rénovation de retenues collinaires 
- Protéger le foncier à fort enjeux écologiques Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩÉtat, le Parc National, le 

Conservatoire du Littoral, le Conseil GŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜǎ 9t/LΧ par la mise en place de veilles foncières ou 
de programmes de négociations ciblés dans le cadre de la séquence « compenser ». 

Indicateurs 

 

Référence 
nationale  

moyenne annuelle 
2007-2012 

Référence 
Régionale 

moyenne annuelle 
2007-2012 

Objectif 
 

prévision annuelle 
2015-2021 

Surfaces rétrocédées en matière environnementale à usage agricole / 
Total des surfaces rétrocédées (toutes missions) 

/ 
/ / 

Dont part des rétrocessions environnementales impliquant la  
ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

/ 
/ / 

Dont part des rétrocessions environnementales impliquant le maintien 
ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

/ 
/ / 

Nombre de rétrocession avec contrainte environnementale (liste à 
définir) 

/ / / 

Nombre Exercice du droit de préemption avec motif 
« environnemental » (seul ou en complément agricole) 

/ / / 

Surface acquise par préemption liée à des enjeux environnementaux / / / 

Un bilan sera réalisé en fin de première année et permettra de définir des objectifs adaptés. 
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LE DEVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE 

Contexte 

[ŀ {!C9w ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. En effet, la totalité du 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řǳ tƻǊǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǊǳǊŀƭ όǾƻƛǊ t5wwύΦ 
Cependant, une attention particulière sera portée sur la partie moins attractive dite « des hauts ». 

Lŀ ǇŜǊǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ {!¦ ŎƻƴƧǳƎǳŞŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳŜǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƛƴŜȄorablement mitage et enfrichement, 
notamment dans les « bas » sur un territoire où la pression foncière est extrêmement forte. 

A contrario, le territoire dit « des hauts η ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊ ŘŜǎ 
aménagements ruraux permettant de ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ όŜƳǇƭƻƛΣ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
concourant au développement du milieu rural, pluriactivité, maintien de services collectifs) et la vitalité des 
territoires ruraux.  

Objectifs 

La SAFER a pour ambition ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ζ Hauts η ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques tels ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
structurants en lien avec le Parc National et les EPCI. 

Indicateurs 

A- Indicateur(s) de contexte 

 
Région 
(en 2012) 

National 
(en 2012) 

Source 

Taux de communes en zone de 
revitalisation rurale (ZRR) 

4 %* 39% DATAR 

* Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ tƘƛƭƛǇǇŜ 
 

B ς Indicateurs de réalisation 

 

Référence 
nationale  

moyenne annuelle 
2007-2012 

Référence 
Régionale 

moyenne annuelle 
2007-2012 

Objectif 
 

prévision annuelle 
2015-2021 

Part en ҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {!C9w Řŀƴǎ ƭŜ 
domaine du développement durable des territoires 
ruraux 

/ / 

A ajuster après 
analyse 2015 * 

Surfaces rétrocédées pour le développement durable des 
territoires ruraux / Total des surfaces rétrocédées (toutes 
missions) 

7,1% / 

Surfaces réorientées dans l'intérêt général public vers des 
usages non agricoles / Total des surfaces rétrocédées 
(toutes missions) 

4,5% / 

Nombre de rétrocessions de biens ruraux (hors 
résidentiel) en zone de revitalisation rurale (ZRR) / 
Nombre total des rétrocessions de biens ruraux 

/ / 

ϝ [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƴŀƭȅǎŞŜ Ŝǘ ŎƻŘƛŦƛŞŜ selon les règles 
nationales à ce jour. Sont notamment à intégrer dans la nouvelle définition nationale les ventes de LHR. 
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OBSERVATION FONCIERE, VEILLE FONCIERE, TRANSPARENCE 

Contexte 

La Safer contribue à une  meilleure connaissance des marchés fonciers ruraux, à la lutte contre la 
spéculation foncière, à la transparence des transactions foncières sous leurs diverses formes (pleine 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŘŞƳŜƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ǇŀǊǘǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ΧύΦ  

9ƭƭŜ ƻǊƛŜƴǘŜ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŦƻƴŎƛŜǊ ǊǳǊŀƭ Ŝƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǘŀƴǘ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ǉǳΩŜƴ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴΦ  

9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŦƻƴŎƛŜǊ ǊǳǊŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
notifications transmises par les notaires ainsi que les opérations propres à son activité soit : substitutions, 
acquisitions, rétrocessions, intermédiations locatives, convention de mise à disposition, baux Safer, ventes 
en démembrement de propriété, (et parts sociales).  

9ƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Řǳ ōŀǊème indicatif de la valeur vénale (enquête prix des terres 
Ŝǘ ǇǊŞǎΣ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎύ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  

9ƭƭŜ ŦƻǳǊƴƛǘ Ł ƭŀ Cb{ŀŦŜǊκ{ŎŀŦǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
des informations sur lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
(et naturelles). 

tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
agricoles, la Safer assure la veille foncière pour des collectivités locales ou pour des organismes en charge 
de préservation.  

Objectifs 

¶ ;ǘŜƴŘǊŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǊǳǊŀƭ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ {!C9w Ł ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩ9tCwΣ ƭΩ!Dhw!I et le Conservatoire du 
Littoral ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ {/h¢ ƻǳ ŘŜǎ 9t/L ; 

¶ Généraliser VIGIFONCIER. 
 

Indicateurs 

 

En surface 

Référence 
nationale  

moyenne annuelle 
2007-2012 

Référence 
Régionale 

moyenne annuelle 
2007-2012 

Objectif 
 

prévision annuelle 
2015-2021 

Taux de prise de marché de la SAFER sur le marché total 15,3% 24,58  % 20% 

Taux de prise de marché de la SAFER sur le marché 
préemptable 

27% 58,23 % 60% 

Nombre de communes sous convention de veille foncière 
« vigifoncier » 

7 735 0 / 

Nombre de commune sous convention ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ  
(seule ou via la communauté de communes) 

/ 11 24 
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COOPERATION OUTRE-MER ET OCEAN INDIEN 

Contexte 

[Ŝ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ culture 
Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ǎƛƳƛƭƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ 
outre-mer, notamment entre les 3 SAFER des DOM. 

[ŀ {!C9w ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ même du groupe 
ŘŜǎ 5ha ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ Cb{!C9w ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻŎŞŀƴ ƛƴŘƛŜƴΦ 

Objectifs 

¶ Coopération/appui au département de Mayotte 

¶ Animation du groupe des SAFER outre-mer 

¶ Appui technique et opérationnel aux autres organisations en ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƻŎŞŀƴ 
Indien 

Indicateurs 

 

Référence 
nationale  

total période 
2007-2012 

Référence 
Régionale 
total période 

2007-2012 

Objectif 
 

total période 
2015-2021 

Nombre de projet de coopération / 0 2 

 

$)30/3)4)/. $% -)3% %. |562%ȟ $% 35)6) %4 $ȭ%6!,5!4)/. 

La SAFER réalisera un bilan annuel de son activité qui comprendra les indicateurs chiffrés nationaux et les 
indicateurs locaux de ce PPAS. /Ŝ ōƛƭŀƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Une évaluation à mi-parcours (2017) pourra être réalisée ŀŦƛƴ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŘŜ 
tutelle en 2020. 

Indicateurs de contrôle des opérations (CDG)  

bƻƳōǊŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Υ 

 

Référence 
nationale  

total période 
2007-2012 

Référence 
Régionale 
total période 

2007-2012 

Objectif 
 

total période 
2015-2021 

Nb avis défavorable des CDG sur Préemption simple  0  

Nb avis défavorable des CDG sur  
Préemption avec révision de prix 

 0  

bō ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ /5D ǎǳǊ !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ όҔ тр ллл ϵύ  0  

Nb avis défavorable des CDG sur Rétrocessions  2  

Nb avis défavorable des CDG sur Conventions  0  
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MOYENS ET FINANCEMENT 

Suite au changement de direction (Président et directeur), un audit financier, opérationnel et stratégique a 
été mené. A la demande du préfet, une expertise a été réalisée par la MEEF. La synthèse est reprise ci-
dessous : 

SYNTHESE 

Objet de la mission 

[Ŝ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ CƛƴŀƴŎƛŝǊŜ όa99Cύ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 
wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ ό5wCLtύ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭŀ 
situation finaƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ wǳǊŀƭ ό{!C9wύ ŘŜ ƭŀ 
Réunion. 

[ŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ a99CΣ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ 
annexe n°1. 

Principaux constats 

La SAFER Réunion a connu une forte dégradation de ses résultats en 2013, qui affichent un déficit à la 
ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ [Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŎŜƴǘΣ Ŝǘ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƳǇǘŜǎ ƻƴǘ ŘŞƎŀƎŞ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ uniquement lié à des ventes 
foncières avec des marges « hors normes ».  

On observe en effet une pratique constante qui consiste à vendre des terrains agricoles déclassés et 
passés en zone urbaine ou à urbaniser, ou des terrains agricoles dont la durée de détention en stock est 
anormalement longue et dépasse très largement le délai de conservation de 5 ans. 

/ŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ŜȄŎŝŘŜƴǘ ƭŜǎ 
standards habituels dévolus aux SAFER. En conséquence cela produit un effet masquant sur la situation 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŞǾƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 
SAFER. 

Ce mode de fonctionnement, qui perdure depuis longtemps, a été rendu nécessaire pour couvrir une 
structure de coûts, très majoritairement constituée de frais de personnels, plus élevé que pour les 
autres SAFER et incompatible avec des cessions foncières basées sur les taux de marge ordinaire.  

[ŀ {!C9w wŞǳƴƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ǾŜƴǘŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ wǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ ƻǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ 
dans le champ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ 
amplifier les difficultés pour équilibrer les comptes.  

! ŎŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘΩǳƴ CƻƴŘ ŘŜ wƻǳƭŜƳŜƴǘ bŜǘ Dƭƻōŀƭ όCwbDύ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ 
couvrir  un Besoin en Fonds de Roulement (BFR) élevé. Cette situation est notamment issue de certaines 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǘƻŎƪ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ǉroblématique au niveau du recouvrement des 
ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 
apparaissent limitées et le rééquilibrage de la situation financière passe plutôt par une adaptation du 
BFR aux capacités financières de la structure, en vue de lever les impasses de trésorerie. 

Le business plan sur lequel est basé actuellement la SAFER Réunion trouvera nécessairement des limites 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ł ǎƻƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ventes « hors normes ». 
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜΦ 
Cela passe par une adaptation de la structure de coûts pour la rendre compatible avec les marges 
traditionnellement générées par les cessions foncières réalisées par les SAFER. La rentabilité des autres 
activités exercées par la SAFER Réunion doit être également prise en considération et ces activités ne 
sauraient constituer durablement et structurellement des foyers de pertes.  

!ǾŜŎ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ 
possible de certaines ventes « hors normes » au cours des prochains exercices. La SAFER Réunion doit 
ƳŜǘǘǊŜ Ł ǇǊƻŦƛǘ ŎŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ 
structurels nécessaires pour assurer un fonctionnement adapté et pérenne. 
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[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмр-2021 diffère donc du modèle précédent.  

[ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп ŀ ŞǘŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлмр ǎŜǊŀ Ǉƭǳǘƾǘ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
financières ǇŀǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ όǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ 9t/I dans la 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {!C9wύ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞǎǘƻŎƪŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǳǊŜǊ ƭŜǎ ŘŜǘǘŜǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ sera sur ce programme 2015-нлнм ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {AFER 
Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǊǳǊŀƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝƴ 
ƭΩŀŘƻǎǎŀƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊşǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ǘŜǊƳŜǎ όмн Ƴƻƛǎύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ƴƻǘǊŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΦ 

Par ailleurs, il est mis en place une convention de portage avec le Département à destination des jeunes 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ /ŜŎƛ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ м aϵ ŘŜ ŦƻƴŘs dont les intérêts et frais de gestion seront 
pris en charge par la collectivité départementale. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ la maîǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊǳǊŀǳȄ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
à  se ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ 
des territoires ruraux. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎ ŘŜ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ de terrains à forte plus-value, 
malgré une prévision de maintien des prestations subventionnées Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 
exercées dans le champ concurrentiel (études, maîǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
collectivités, gestioƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΧύ. 

Les charges seront réduites en conséquence, à la fois par une amélioration de la gestion courante 
(prévisionnel de baisse de 10% des charges externes) grâce à une meilleure utilisation des ressources du 
groupe des SAFER (notamment informatique), mais aussi par une baisse de la masse salariale par le non 
remplacement des départs. Ainsi, la SAFER qui avait 34 salariés en 2013, prévoit un effectif de 28 salariés 
en 2016 suite à 4 départs en 2014 (départs et CDD non renouvelés) et 2 départs en 2015 (démission et 
départ en retraite). Soit une baisse de 18 % des effectifs en 2 ans. 

Par ailleurs, une réorganisation interne vise à faire évoluer le personnel support vers des fonctions de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƴƻǘǊŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎtions sur le territoire. 

Un prévisionnel de compte de résultat est repris ci-après. 
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Simulation PPAS 2015-2021

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Subventions 785 000 ú      830 000 ú      830 000 ú      830 000 ú      830 000 ú      830 000 ú      830 000 ú      830 000 ú      830 000 ú      

Marge Négo Foncier 1 420 000 ú   460 000 ú      1 800 000 ú   1 000 000 ú   800 000 ú      750 000 ú      750 000 ú      750 000 ú      780 000 ú      

Marge Gestion locative 160 000 ú      150 000 ú      175 000 ú      175 000 ú      175 000 ú      175 000 ú      175 000 ú      180 000 ú      180 000 ú      

Marge Aménagement (Etudes et MO) 517 000 ú      475 000 ú      650 000 ú      750 000 ú      800 000 ú      850 000 ú      850 000 ú      860 000 ú      860 000 ú      

Autres produits 60 000 ú       60 000 ú       60 000 ú       60 000 ú       60 000 ú       60 000 ú       60 000 ú       60 000 ú       60 000 ú       

TOTAL Produits exploitation 2 942 000 ú   1 975 000 ú   3 515 000 ú   2 815 000 ú   2 665 000 ú   2 665 000 ú   2 665 000 ú   2 680 000 ú   2 710 000 ú   

Charges de personnel 1 913 000 ú   2 247 000 ú   1 900 000 ú   1 840 000 ú   1 780 000 ú   1 797 800 ú   1 815 778 ú   1 833 936 ú   1 852 275 ú   

Charges externes (services et consommables) 795 000 ú      700 000 ú      630 974 ú      637 278 ú      625 295 ú      631 548 ú      637 801 ú      644 054 ú      650 307 ú      

Impots et taxes 148 000 ú      156 400 ú      145 464 ú      142 808 ú      144 566 ú      146 349 ú      148 132 ú      149 915 ú      151 698 ú      

Dotations amortissements 126 000 ú      110 000 ú      119 146 ú      112 844 ú      101 701 ú      50 000 ú       50 000 ú       50 000 ú       50 000 ú       

TOTAL Charges exploitation 2 982 000 ú   3 213 400 ú   2 795 584 ú   2 732 930 ú   2 651 562 ú   2 625 697 ú   2 651 711 ú   2 677 905 ú   2 704 280 ú   

Résultat exploitation 40 000 ú-       1 238 400 ú-   719 416 ú      82 070 ú       13 438 ú       39 303 ú       13 289 ú       2 095 ú         5 720 ú         

Produits financiers 2 000 ú         700 ú            26 000 ú       23 000 ú       25 000 ú       25 000 ú       25 000 ú       25 000 ú       25 000 ú       

Charges financières (dont intérêts Fi) 108 000 ú      100 000 ú      74 000 ú       43 000 ú       25 000 ú       25 000 ú       25 000 ú       25 000 ú       25 000 ú       

Résultat Financier 106 000 ú-      99 300 ú-       48 000 ú-       20 000 ú-       -  ú             -  ú             -  ú             -  ú             -  ú             

RCAI 146 000 ú-      1 337 700 ú-   671 416 ú      62 070 ú       13 438 ú       39 303 ú       13 289 ú       2 095 ú         5 720 ú         

Produits exeptionnels 2 135 000 ú   1 178 000 ú   101 000 ú      14 000 ú       -  ú             -  ú             -  ú             -  ú             

Charges exeptionnelles

Résultat Exeptionnel -  ú             2 135 000 ú   1 178 000 ú   101 000 ú      14 000 ú       -  ú             -  ú             -  ú             -  ú             

IS -  ú             263 109 ú      610 307 ú      53 813 ú       9 055 ú         12 970 ú       4 385 ú         691 ú            1 888 ú         

Résultat exercice 146 000 ú-      797 300 ú      1 849 416 ú   163 070 ú      27 438 ú       39 303 ú       13 289 ú       2 095 ú         5 720 ú         

CAF* (Résultat+DAP-produits exept) 20 000 ú-       1 227 700 ú-   790 562 ú      174 914 ú      115 139 ú      89 303 ú       63 289 ú       52 095 ú       55 720 ú       
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'ÌÏÓÓÁÉÒÅ ÄÅÓ ÔÅÒÍÅÓ ÅÔ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÎÅØÅ 

Agrandissements Toutes les opérations d'agrandissement y compris celles intervenant dans les 5 ans 
précédant une installation ou dans les 5 ans lui succédant. 
(source : SCAFR - FNSAFER) 

Agrandissements avec engagement 
de transmission pour installation 

wŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ {ŀŦŜǊ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ la 
ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ [ΩŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ 
capitaux/bailleur. 
(source : SCAFR - FNSAFER) 

Agrandissements sur les 5 premières 
ŀƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

Agrandissements concomitants à une installation en agriculture ou qui intervient au 
maximum 5 ans après une installation. 
(source : MAAF) 

Agriculteurs certifiés en agriculture 
biologique 

Agriculteurs qui exploitent des surfaces agricoles en respectant le cahier des cahiers de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ζ certifiées bio » et les 
surfaces «  en conversion ». 
(source : Agence bio ς [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ {Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ǎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊes  ς 
Edition 2013) 

Agriculteurs installés depuis 5 années 
et moins 

/ƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜǇǳƛǎ р ŀƴǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ a{!Φ 
(source : MSA) 

Avis défavorable des commissaires du 
gouvernement 

Avis défavorable rendu par ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻǳ ŦƛƴŀƴŎŜǎ 
de la SAFER sur tous les actes ou opérations qui lui sont soumis par la SAFER, 
indépendamment de la décision finale (préemptions simples ou avec révision de prix, 
ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ҕ тр ллл ϵΣ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎΣ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎύΦ [ΩŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘΩǳƴ 
ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Biens ruraux /ƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ (au sens des 
articles L.141-1 et L.111-2 du code rural).(source SCAFR ς FNSAFER)R 

/ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
SAFER dans le domaine du 
développement durable des 
territoires ruraux 

/ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ {!C9w ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
développement durable des territoires ruraux. 
(source SCAFR ς FNSAFER) 

Circuit court aƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ 
intermédiaiǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΦ 

Commune en zone de revitalisation 
rurale 

Commune située dans une zone qui regroupe des territoires ruraux qui rencontrent des 
difficultés particulières : faible densité démographique, handicap structurel sur le plan 
socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όŀǊǊşǘŞǎ ŘŜǎ мп Ŝǘ 
24/07/2013 publiés au JO des 12 et 26/07/2013). 
(source : DATAR) 

Commune sous convention de veille 
foncière 

/ƻƳƳǳƴŜ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŎƭǳǘ ŀǾŜŎ ƭŀ {!C9w ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
qui sont adressées à la SAFER par les notaires. Ce suivi est notamment permis par 
abonnement Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ άǾƛƎƛŦƻƴŎƛŜǊέ développée par la FNSAFER. 
(source : SCAFR - FNSAFER) 

Contrat de génération /ƻƴǘǊŀǘ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мп Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭŀ ŦƻǊşǘ ό[!!!CύΣ ǘŜƭ ǉǳΩŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ мŝǊŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

Installation hors cadre familial L'installation hors cadre familial s'entend comme l'installation sur un siège d'exploitation 

indépendant de l'exploitation d'un parent jusqu'au 3ème degré, collatéraux inclus (au sens 

des articles 741 et suivants du code civil). 

W! όŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ Personnes physiques de moins de 40 ans ayant réalisé une première installation en 
agriculture en qualité ŘŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƻǳ ŎƻƳƳŜ ŀǎǎƻŎƛŞ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ όŘƻǘŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜ 
agriculteur ou prêts bonifiés). 
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Maintien des fermiers en place Rétrocession du siège d'exploitation et/ou de parcelles au fermier en place ou à un 
apporteur de capitaux pour permettre au fermier en place de se maintenir. 
(source : SCAFR - FNSAFER) 

Premières installations Premières installations correspond aux premières affiliations des chefs ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
régime des non salariés agricoles. 
(source : MSA - Tableau de bord de la population des nouveaux exploitants agricoles en 
2012 ς Edition 2014) 

Résidentiel Comprend les résidences principales et secondaires. 

Rétrocessions en matière agricole /ƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ {!C9w Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
agricole ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
étoffements, les remaniements parcellaires, les opérations de maintien de fermiers en 
ǇƭŀŎŜΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 
agricole. (source : SCAFR ς FNSAFER) 

Rétrocessions en matière 
environnementale 

/ƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ {!C9w Ł destination principale 
environnementale. 
/Ŝǎ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ǳƴ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ό/9bύΣ ŀǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾŀƎŜǎ lacustres (CELRL), à diverses associations de protection de la 
nature, ou à des collectivités dans le cadre de leur politique de protection des espaces, en 
particulier les Conseils généraux dans le cadre de leur politique ENS. Elles peuvent 
comprendre les rétrocessions à des particuliers qui acceptent un cahier des charges 
environnemental ou qui louent avec un bail rural environnemental. 
(source SCAFR ς FNSAFER) 

Rétrocessions en matière forestière 
 

/ƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ SAFER à destination principale 
forestière. 
(source : SCAFR ς FNSAFER)  

Rétrocessions pour le développement 
durable des territoires ruraux 

/ƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ {!C9w ŀȅŀƴǘ ŎƻƳƳŜ 
destination principale le développement durable des territoires ruraux. Elles comprennent 
les rétrocessions des biens initialement acquis avec un usage agricole, et rétrocédés vers 
des finalités rurales sans objectif de production agricole, ni de préservation de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎύ et les opérations sur les biens ruraux (définis 
précédemment). 
(source SCAFR ς FNSAFER) 

SAU en agriculture biologique SAU « certifiée bio » et « en conversion ». 
(cf. avant) 

SAU moyenne Superficie agricole utilisée moyenne. 

Superficie moyenne des 1ères 
installations 

bƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ  ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Surfaces « en conversion » Surfaces en 1ère, 2ème et 3ème année de conversion. 
(source : Agence bio ς [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ {Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘs, ses territoires  ς 
Edition 2013) 

Surfaces dites « certifiées bio » Surfaces qui rassemblent les parcelles dont la période de conversion est terminée. Les 
productions issues de ces parcelles peuvent donc être commercialisées avec la mention 
« agriculture biologique ». 
(source : Agence bio ς [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ {Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ǎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ  ς 
Edition 2013) 

Taux de prise de marché de la SAFER 
sur le marché préemptable 

wŀǘƛƻ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {!C9w hors forêts de plus de 1 ha sur le 
total des surfaces acquises notifiées hors celles avec exemption du droit de préemption, 
hors forêts de plus de 1 ha et hors acquisitions des fermiers en place depuis plus de 3 ans. 
(source : SCAFR - FNSAFER) 

Taux de prise de marché de la SAFER 
sur le marché total 

wŀǘƛƻ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {!C9w ǎǳǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴƻǘƛŦƛŞŜǎΦ 
(source : SCAFR ς FNSAFER) 
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Charte Éthique des SAFER 

Avec cette charte éthique, les SAFER ont l'ambition d'affirmer clairement les valeurs qui les animent, de 
présenter les principes qui encadrent et guident leurs interventions et de s'engager auprès de leurs 
partenaires et interlocuteurs. 

Les règles qui encadrent nos interventions 
 
Les Safer ont été créées par la loi d'orientation agricole de 1960. Le législateur leur confie actuellement 
trois missions d'intérêt général : 

¶ Contribuer au maintien et au développement de l'agriculture et de la forêt. 
¶ Participer au développement local. 
¶ Protéger l'environnement, les paysages et les ressources naturelles. 

Les Safer sont des opérateurs fonciers. Elles accompagnent l'ensemble des acteurs qui contribuent au 
développement équilibré des territoires ruraux et périurbains : Etat, agriculteurs, collectivités, porteurs de 
projets publics et privés. 

Cet accompagnement et les actions qui en découlent s'inscrivent dans le cadre de politiques publiques. 
Les Safer sont placées sous l'autorité permanente des Ministère de l'Agriculture et des Finances. 
Sociétés anonymes sans but lucratif, chargées d'une mission d'intérêt général, leur gouvernance est 
partagée entre la profession agricole et les collectivités. 

Les principes qui guident nos actions 

« Prendre en compte de façon concertée le développement durable dans la gestion du foncier rural est une 
nécessité car la terre n'est pas une ressource renouvelable » : 

¶ Développer une connaissance précise des territoires où nous intervenons, au service des acteurs 
publics et privés et de leurs projets. Cette connaissance se fonde sur l'expérience, la présence sur le 
terrain et l'observation foncière. 
 

¶ Pratiquer systématiquement la concertation et la médiation et, pour cela, entretenir un dialogue 
permanent avec l'ensemble des acteurs, agriculteurs, collectivités et porteurs de projets publics et 
privés, impliqués dans le développement des territoires ruraux et périurbains. 

 

¶ Privilégier l'action en partenariat avec les acteurs ayant des compétences complémentaires aux 
nôtres, susceptibles de prendre une part active aux missions qui nous ont été confiées. Ces acteurs 
sont notamment les organisations professionnelles agricoles, les instances forestières, les 
organismes de protection de l'environnement, les centres de gestion, les notaires, les 
établissements publics fonciers, les agences de l'eau et les agences d'urbanisme. 

 
¶ Fonder nos arbitrages sur la prise en compte la plus large des utilisations possibles des biens, sur 

l'anticipation de l'évolution des territoires et des projets, et sur des débats au sein des comités 
techniques. Ces comités sont représentatifs de la diversité et du pluralisme du monde agricole et 
rural. 
 

¶ Privilégier systématiquement le mode de fonctionnement amiable et non l'exercice du droit de 
préemption 
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Les valeurs qui nous animent 
 
Les projets de développement d'activités et de préservation des territoires ruraux et périurbains sont de 
plus en plus diversifiés. Nous accordons beaucoup d'attention au respect de chaque projet, ainsi qu'au 
respect des motivations de chacun des acteurs impliqués. Notre mode de fonctionnement garantit un 
traitement équitable de chaque projet et la transparence de nos actions. 

Animés par une volonté d'aboutir à des solutions concertées qui rassemblent le consensus le plus large, 
nous inscrivons le pragmatisme dans nos valeurs. Notre action se veut concrète ; elle concilie les 
caractéristiques des projets et les réalités des territoires. 

Nous suivons depuis plusieurs décennies l'évolution du foncier sur les territoires ruraux et périurbains. 
Conscients de la portée de nos décisions dans le temps, nous cultivons cette mémoire pour qu'elle guide 
nos interventions et nos arbitrages. 

Présents et engagés en permanence sur les territoires, nous assumons la responsabilité de nos 
interventions et de nos arbitrages ; attentifs, nous accompagnons les acteurs locaux et les porteurs de 
projet dans la durée. 

Les engagements que nous prenons vis-à-vis de nos partenaires et clients, Etat, collectivités publiques, 
porteurs de projets, responsables socio-économiques : 

¶ L'accueil et l'écoute de tous. 
  

¶ La cohérence de nos interventions avec les projets de territoires définis par les politiques 
publiques. 
  

¶ La recherche et la présentation de porteurs de projets en adéquation avec les politiques définies. 
  

¶ La prise en compte des projets de façon impartiale, transparente et rigoureuse. 
  

¶ La mobilisation des compétences techniques nécessaires à l'expertise des différents projets. 
  

¶ Le suivi contractuel de l'engagement des porteurs de projets retenus, par le biais d'un cahier des 
charges. 
 

¶ L'information sur les modes de fonctionnement de la SAFER, les critères de prise de décision, la 
rémunération, l'état d'avancement des dossiers et les possibilités de réexamen. 
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Bilan du PPAS 2007-2013 

Introduction  

 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭƻƛǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞ ŀux SAFER des missions de service public de 
Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΦ 

[Ŝ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳȄ {!C9w ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
relatives :  

¶ au développemeƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 
ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 

¶ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ 

¶ au développement local, notamment avec le concours aux projets des Collectivités, et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ŀ {!C9w wŞǳƴƛƻƴ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ tǊƻƎǊŀƳƳŜ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ όtt!{ύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2004-2006. 

Dans le cadre de la circulaire du 22 décembre 2006 (DGFAR/SDEA du aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύΣ ƭŀ {!C9w 
wŞǳƴƛƻƴ ŀ Şǘŀōƭƛ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллт-2013. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ŀŦŜǊ wŞǳƴƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ 
affichés dans son document dŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ /ŜŎƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
portant sur 2015 à 2021, 2014 étant une année de transition. 

 

Les objectifs du PPAS 2007-2013 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ {!C9w ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ : 

1- Mission agricole : les SAFER ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ 
zones rurales, y compris en zones périurbaines, avec une attention particulière en faveur de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ 
circuits de proximités et de la production solidaire font également partie de la mission agricole. 

2- Mission environnement Υ ƭŜǎ {ŀŦŜǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
des paysages. 

3- Mission de développement local : les Safer contribuent au développement local, notamment avec 
ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
foncière lors de réalisation de grands ouvrages publics. 

4- Mission de transparence du marché : Les SAFER assurent ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ 
foncière du marché foncier rural. 

/Ŝ ōƛƭŀƴ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ 
chacune des missions en mettant en évidence lorsque cela est possible les articulations pour les 
interventions répondant à plusieurs missions. 
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ACTIONS et 
PRESTATIONS 

INDICATEURS 
OBJECTIFS ANNUELS 

2007/2013 
 

FINANCEMENTS & OBSERVATIONS 

Veille foncière et 
Observatoires 
fonciers 

Nombre de DIA 
examinées en CTD 
bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ 
terrain 

1.400 
550 à 600 

Dispositif 111-21/FEADER Coordination foncière 

Acquisitions Nombre 
Surface 

60 à 100 PCP pour 150 Ha 
20 PP pour 70 Ha 
20 Amiables pour 140 Ha 

Avis CTD 
Actes signés 

Opérations 
systématiques 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 1 Financement à mettre en place 
Dispositif 125-3/FEADER 
Réorganisation foncière 

Récupération de 
terres incultes 

Surfaces soumises au 
Préfet pour mise en 
demeure 
Mises en valeur directe 
Transfert de jouissance 
(BR, CMD, vente) 

100 Ha 
 
300 ha 
200 ha 

Dispositif 111-22/FEADER 
Terres en friches 

Stockage Surface 
Valeur 

1000 Ha en stock 
мΦрллΦллл ϵ 

Financement du stock et/ou garantie bonne fin à 
mettre en place 

Rétrocessions Nombre et surface  
Installations, 
agrandissements,  

15 installations (150 Ha) 
50 agrandissements  et 
maintiens (320 ha) 

 

GFA/SEFAR Surfaces nouvelles 100 ha (10 fermiers 
associés) 

39 GFA (3100 ha) au 31.12.2007 
260 fermiers 
Financement SEFAR  
Dispositif 111-21/FEADER Coordination foncière 

Travaux 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
foncière 

Ha et ml de voiries 200 Ha et 5 kms Modification des financements publics à 75 % 
Dispositifs 125-1 et 125-2/FEADER Travaux 
ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ CƻƴŎƛŝǊŜ 

Gestion de la 
ressource en eau 

Nombre et volume (m3) 
retenues collinaires 

15 à 20 créations 
2.000  m

3 
unitaires  

Modification des financements publics à 75 % 
Dispositif 121-4 /FEADER 
Retenue collinaire 

Lotissements 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Nombre de réalisations 
Nombre de lots 

1 lotissement 
30 lots/lotissement 

Selon cofinancement européen à arrêter : cadre 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ t5w 
Dispositif 125-4/FEADER 
wŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ  

Connaissance des 
territoires 

   

La mission agricole 

 

Les objectifs agricoles affichés dans le PPAS 2007-2013 

 

Des extraits du PPAS 2007-2013 sont repris ci-après en italique. Ils précèdent les moyens mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ 
résultat obtenu. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ : 

Maintenir un tissu agricoleΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 
surface agricole utilisée de 50.000 Ha dont 30.000 Ha de cannes, promouvoir des exploitations viables et transmissibles, pour 
concourir au développement équilibré des exploitations et des filières, en agissant sur le foncier, et en accompagnant mieux 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ  

a) Concours à ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ : 

Installations en FVD et FVI (Baux Emphytéotiques et GFA), dans et hors cadre familial, sur des unités économiques viables (pour 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞύ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛōƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎŀƴƴƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞƭevage et les secteurs maraîchers, comme dans 
les filières de diversification. 

b) Concours au développement équilibré des exploitations et filières : 
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Restructuration et consolidation des exploitations agricoles vers une taille économique viable (1 à 2 UR), (réorganisation parcellaire 
et agrandissement), en orientant les terres vers les exploitations prioritaires au regard du SDSA et en assurant une répartition 
concertée entre les filières, maintien des exploitants en place, lorsque justifié, par intervention ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀǳȄ 
(notamment GFA-{9C!wύΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǇŀǊ 
exemple le nouveau PIDIL (arrêté préfectoral n° 3462 du 18 octobre 2007). 

Assurer la transparence du marché foncier agricole 

{ŀǘƛǎŦŀƛǊŜ  ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŜƴǘŜƴŘ ŎƻƴŦƛŜǊ  Ł ƭŀ {!C9w ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŀ politique foncière agricole. 

 

La SAFER a affiché pour objectif une maîtrise foncière par une veille systématique, notamment sur les biens 
à bonnes potentialités, libérables et/ou sous-exploités. 

La SAFER ambitionne ainsi à maîtriser le foncier par une action renforcée dans le marché foncier, en 
anticipant sur les mises en ventes, par acquisitions amiables et échanges mais aussi préemptions, contrôle 
ŘŜǎ ǇǊƛȄΣ .ŀǳȄ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜǎ /a5Σ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǘƛǾŜΣ 
en suivant les plans de redressement, les proƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΧ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

LES ACQUISITIONS FONCIERES 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŦƻƴŎƛŜǊ ǊǳǊŀƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ǉƭǳǎ ŀǇǊŝǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
document. 

La SAFER est un ŀŎǘŜǳǊ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŦƻƴŎƛŜǊ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
humains afin de satisfaire son ambition. Ainsi une équipe ou « service foncier » est dédiée à cette partie 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳt de la veille foncière, des négociations amiables ainsi que 
des préemptions, des recherches de financement tel que les GFA SEFAR, ainsi que de la mise en valeur par 
location (bail emphytéotique ou rural). 

 

Tableau récapitulatif des acquisitions 

 
2007 2008 2009 2010 2011 2012 objectif PPAS 

moyenne 
2007-2013 

AMIABLE 
  

Nbre 35 33 32 21 23 25 20 28 

Surf 399 ha 238 ha 203 ha 103 ha 323 ha 383 ha 140 ha 275 ha 

PREEMPTION 
  

Nbre 17 15 25 12 8 22 20 17 

Surf 83 ha 27 ha 43 ha 17 ha 17 ha 39 ha 70 ha 38 ha 

TOTAL 
  

Nbre 52 48 57 33 31 47 40 45 

Surf 482 ha 265 ha 246 ha 120 ha 340 ha 422 ha 210 ha 313 ha 

La SAFER a dépassé ses objectifs tout en privilégiant les négociations amiables en amont. Ainsi, les 
acquisitions amiables représentent en surface et en moyenne 88 % du volume. Les acquisitions par 
préemption représentent 38 % des actes d'acquisition pour des surfaces en diminution régulière. La SAFER 
ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 
ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ōƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

Les acquisitions de terres à vocation agricole sont limitées de par la faible taille du marché (et du territoire). 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘructure. 



 

Programme Pluriannuel Stratégique de la SAFER Réunion 2015-2021 Page 46 / 69 

 

LES PREEMPTIONS 

La SAFER ŘƛǎǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ōƛŜƴǎ 
immobiliers à utilisation agricole et biens mobiliers qui leur sont attachés, ainsi que sur tous terrains à 
vocation agricole. Ce droit de préemption a été renouvelé en 2009. Le tableau ci-dessus récapitule les 
préemptions au prix et en contre proposition de prix au regard du nombre de notifications reçues. 

  
2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Objectif 
PPAS 

Moyenne 

Notifications 
reçues 

Nbre 1 391 1 383 1 282 1 375 1 449 1 271 1 400 1 359 

Surf (ha) 1 054 870 1 128 1 101 1 139 888  1 030 

Valeur (Kϵύ 194 155  173 927 180 954 181 171 231 752 209 183  195 191 

Préemption  
au Prix 

Nbre 23 29 21 24 26 16 20 23 

Surf(ha) 28 56 49 21 25 14 70 32 

Valeur (Kϵύ 581 1 273 491 489 304 470  601 

Préemption 
en contre 
proposition 
de prix 

Nbre 67 71 82 63 60 72 80 69 

Surf (ha) 89 110 103 56 72 54 150 81 

Valeur (Kϵύ 4 910 12 522 5 123 4 690 4 414 2 366  5 671 

Total 
préemptions 

Nbre 90 100 103 87 86 88  92 

Surf (ha) 118 166 152 77 97 68  113 

±ŀƭŜǳǊ όƪϵύ 5 491 13 796 5 615 5 180 4 719 2 837  6 273 

Ainsi, la SAFER est intervenue 554 fois en préemption en 6 ans, soit sur 678 ha. Les ¾ des interventions sont 
réalisées en contre proposition de prix, permettant de stabiliser le marché en évitant les excès manifestes. 
(la  lutte contre la spéculation foncière et le mitage des terres agricoles guident ces interventions). 

Les objectifs de préemption sont atteints, notamment ceux de préemption au prix aboutissant à une 
acquisition et une maîǘǊƛǎŜ ǊŞŜƭƭŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ {ƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇǊŞŜƳǇtées 
ǎƻƴǘ Ŝƴ ƴŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
avec exemption, la rareté des grandes propriétés à la vente ainsi que les acquisitions en amont par 
négociations amiables ; sans oublier le phénomène de la division parcellaire illustré par le fait que 50 % des 
notifications portent sur de surfaces inférieures à 1 000 m². 

Evolution des interventions en nombre et en surface 

 

 

 

 

 

 

 

LES RETROCESSIONS  

52 48 57 33 31 47 40 45 

482 

265 246 
120 

340 
422 

210 
313 

Acquisitions 

TOTAL Nbre TOTAL Surf 
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[ŀ {!C9w ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ  ǎǳǊ ǳƴ /ƻƳƛǘŞ 
Technique Départemental qui regroupe les structures représentatives du monde rural et qui se réunit tous 
les mois. 

 

    2007 2008 2009 2010 2011 2012 
objectif 
PPAS 

Moyenne  Total 

Installations N 6 11 9 8 8 3 15 8 45 

Installations S 17 195 35 56 35 7 150 58 345 

Agrandissements N 16 30 28 20 17 15 

50 

21 126 

Agrandissements S 47 119 84 56 24 48 63 378 

Maintiens N 34 22 16 2 11 9 16 94 

Maintiens S 305 242 109 18 81 70 138 825 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ мр ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ  ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ мрл Ƙŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
été ŀǘǘŜƛƴǘΦ [ŀ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴt  
grande pour réaliser des installations sur des surfaces 
économiquement viables explique ce phénomène. La 
moyenne sur la période est de 8 installations sur 58 ha 
soit une surface moyenne de 7 ha 25. /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ пр 
installations sur 345 hectares qui ont été réalisées sur la 
période. 
 

Les agrandissements et les maintiens sur parcelle avaient été globalisés dans les objectifs du 
PPAS Réunion 2007-2013 en nombre (50). En moyenne sur la période, les agrandissements et les 
maintiens ont représenté 37 opérations pour un peu plus de 200 ha répartis selon les chiffres 
suivants :  

- 21 agrandissements sur 63 ha 
- 16 maintiens sur parcelle sur 138 ha 

¶ Les opérations de maintien des exploitants sur leurs parcelles sont essentiellement des opérations 
GFA/SEFAR, ce dispositif  a non seulement permis de réaliser des installations  mais aussi des 
ƳŀƛƴǘƛŜƴǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳrs en difficulté qui ont ainsi pu relancer leur exploitation . 
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[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ {!C9w ŀ toujours constitué une caractéristique forte de la SAFER Réunion pour les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

 

 
2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Objectifs 
2007-
2013 

Moyenne Total 

Surface réalisée 198 231 140 93 60 61 200 131 805 

Voirie réalisée 1 335 650 680 370 530 330 5 000 649 3 895 

Montant 1 548 656 2 111 036 1 432 416 1 013 887 810 546 868 145    8 095 168 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La période 2007/2012 a vu le volume de travaux fortement baisser par rapport au programme précédent 
(DOCUP)  où ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ плл Ƙŀ/an   en moyenne. 

 

 

0 

50 

100 

150 

200 

250 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Surfaces 

 

0,00 

500 000,00 

1 000 000,00 

1 500 000,00 

2 000 000,00 

2 500 000,00 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 

montant des travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Programme Pluriannuel Stratégique de la SAFER Réunion 2015-2021 Page 49 / 69 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳΩŜƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ foncière sont des dossiers individuels financés à 75 %. 

Les chemins collectifs réalisés dans ce même cadre FEADER sont aussi des dossiers individuels financés à 
75 %. Les agriculteurs préfèrent investir sur leur parcelle plutôt que collectivement sur une voirie, car 
chacun doit financer le linéaire longeant sa parcelle, ce qui peut représenter des sommes importantes. 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘΣ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ : 

¶ Le manque de trésorerie des agriculteurs ; 

¶ Les nouvelles modalités de financement (100 % des travaux étaient financés dans les « terroirs » 
sous le DOCUP) ; 

¶ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜ όǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜύ ; 

¶ Des dispositions environnementales de plus en plus contraignantes ; 

¶ Des parcelles pƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ όŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŘŀƛƴǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ 
engendrant un coût élevé des travaux ; 

¶ [Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǊŞŜƭ ŦǊŜƛƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
foncière. 

Statistiques sur travaux de réaménagement parcellaire seul 
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Statistiques sur travaux de réaménagement parcellaire avec broyage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES GFA 

Les Groupements Fonciers agricoles constituent depuis la création de la SEFAR en 1989 une activité 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ {!C9w ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ. 

[Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ  DC! ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀǳǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘΣ Řu Sud et les Plaines et des 
agriculteurs en zones difficiles (Saint-Joseph, Saint-Philippe, Sainte-Rose notamment) en privilégiant les 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŀŎƘŀǘ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ Ŝǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ 
foncières, plaƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƴƴŜΧύΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ DC! ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝƴ 
difficulté ou aux agriculteurs qui souhaitent investir dans leur exploitation et se relancer (mise aux normes 
de bâtiments par exemple). 

Les « GFA boucliers » ont vu le jour, ils permettent pour des secteurs à enjeux (zones irriguées, zones 
périurbaines) de mieux protéger le foncier agricole en supprimant les risques de spéculation et en luttant 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜΣ ƭŜ DC! ōƻǳŎƭƛŜǊ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ achetés. 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ млл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ DC!κ{9C!w ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ мл ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ 
fermiers associés est globalement atteint en moyenne en nombre de bénéficiaires et en surface. Sur la 
dernière période triennale, on a constaté une ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  ŘǳŜ  Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ŘŜǎ 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {9C!wΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ǿŀ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
projets importants qui sont en cours de concrétisation. Le volume des opérations GFA est tributaire des 
disponibilités de la SEFAR mais aussi de la capacité des notaires à établir les différents actes inhérents à une 
opération (augmentation  de capital, acquisition, rétrocession) dans un délai raisonnable. 

 

LE STOCK 

Stock 
comptable 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 Objectif 

Stock acquis 

 hors BE (ha) 
919 591 526 495 451 532 1 000 

¢ƻǘŀƭ όϵύ 3 035 417 2 110 070 2 149 567 1 915 293 1 900 852 2 944 621 1 500 000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Rétrocessions aux 
GFA 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 objectif 
PPAS 

moyenne 

 
Total 

Nombre 15 11 15 4 12 7   11 64 

Surface 207 249 173 39 84 32 100 131 784 

Valeur 1 684 1 783 1 369 450 770 358     6 414 

Nombre fermiers 21 19 19 8 13 10 10 15 90 
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Les superficies en stock ont fortement diminué en début de période pour se stabiliser au cours des autres 
ŜȄŜǊŎƛŎŜǎΦ [Ŝǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝǘ ŜƴƎƭƻōŜƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł 
caractère agricole mais aussi environnemental. 

[Ŝ ǎǘƻŎƪ ŀƴŎƛŜƴΣ ŎƻƴǎŜǊǾŞ Ŝƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩLƛǊǊƛƎŀtion du littoral Ouest a été 
remis pour sa plus grande partie à la disposition des agriculteurs à la suite de la mise en eau des antennes 
ŘŜ ƭΩL[hΦ /Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢Ǌƻƛǎ .ŀǎǎƛƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭution du PLU, notamment des 
ȊƻƴŜǎ b Ŝƴ ȊƻƴŜ ! Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩL[hΦ 

[Ŝ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳŀƛǘǊƛǎŞ Ŝƴ CŀƛǊŜ ±ŀƭƻƛǊ 5ƛǊŜŎǘ ǇŀǊ ƭŀ {!C9w Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рпл ƘŀΦ 

Malgré la diminution du stock en surface, ǎŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŀƛǎǎŞ ; ŎŜƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛx 
du marché. 

 

LES TERRES INCULTES 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴǎ ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ 
incontournable et nécessaire à la réalisation des objectifs tant économiques que sociaux du monde 
agricole : donner de la terre agricole productive aux acteurs du monde agricole, nourrir la population et 
réduire par conséquent les importations des produits primaires ou transformés, conforter voir renforcer 
une profession en voie de professionnalisation pour assurer son avenƛǊΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŀǊŜƴǘ ǇŀǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ƛƴǎǳƭŀƛǊŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ 
terres agricoles) Ŝǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ƻǳ ŘŜ 
déprise des terres agricoles par leurs propriétaires qui ne sont plus de profession agricole et pour qui la 
ǘŜǊǊŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ 
 
La SAFER mène pour le compte du Département la Procédure dite des « Terres Incultes ». Cette procédure, 
dont les missions sont copartagées avec le Préfet/DAAF, permet de répondre aux enjeux liés au contexte 
insulaire : besoins en installation des nouveaux agriculteurs, besoins en agrandissement des actifs, 
protection du foncier agricole par la reconquête de terres agricoles en friches (évaluées à 6 600 ha par les 
/ŀƘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ - нллрύ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ 
dΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ǎǳōǾŜƴƛǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΧ 
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Les objectifs de mise en demeure et de remise en culture sont atteints. 
Les superficies échangées (transferts de jouissance) sont inférieures aux prévisions, notamment à cause des 
indivisions et de l'attachement à la propriété terrienne.  
 
 
 

 
2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Objectif 
PPAS 

Moyenne Total 

Mise en demeure 
(DAAF) 

0 271 0 0 385 0 100 109 656 

Mise en culture 
(amiable) 

0 1 367 295 311 262 64 300 383 2 299 

Transfert de 
jouissance 

0 302 116 13 61 23 200 86 515 

 

 

 

 

2007 : le dispositif de la Procédure "Terres Incultes" a profondément été modifié par les lois du 23 février 
нллр ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ wǳǊŀǳȄ Ŝǘ Řǳ р ƧŀƴǾƛŜǊ нллс ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ !ƎǊƛŎƻƭŜ ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 
Le Conseil Général de la Réunion se voit ainsi confier les missions de recensement des terres en friche dans 
ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭŜ 
Préfet restŀƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ aƛǎŜ Ŝƴ 5ŜƳŜǳǊŜΣ ƭŜ CŜǊƳŀƎŜ ŘΩhŦŦƛŎŜ Ŝǘ 
ƭΩ9ȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 
Par convention n° 104-07 du 13 Novembre 2007, le Département a souhaité confier la gestion de ces 
nouvelles actions à la nouvelle cellule "Terres Incultes" de la SAFER. Toutefois, aucune activité notable avec 
ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝƴ /5!C ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нллтΦ 
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2008 : cette année marque le rapatriement des agents Terres Incultes de la SAFER au sein de la société et la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳpte du Département de la mission relevant de sa compétence. 
Pour 2008, la 1ère tâche consiste en la mise à jour du stock initial des terres en procédure à la DAAF. Le 
nouvel état des lieux des terres qui concernait 947 ha en phase de mise en demeure a conduit à confirmer 
que 271 ha restaient toujours en friche contre 676 ha proposés au retrait de la procédure pour mise en 
culture, vente et location (transfert de jouissance) ou erreurs de procédure. 
Ce nouvel état des lieux devait également conduire à proposer le retrait de 1 367 ha pour remise en culture 
ainsi que de 302 ha pour baux et ventes (transfert de jouissance) toute phase confondue. 
2011 : les 385 ha correspondent aux superficies toujours en friche après médiation et enquête publique 
passées à la mise en demeure  
 
Répartition spatiale des parcelles mises en procédure terres en friches 

La procédure « terres incultes » est lancée commune par commune. Leǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ 
ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
cadastrales en friches. 

Lors du lancement de la procédure, une hiérarchisation des parcelles est effectuée en fonction de plusieurs 
critères : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

¶ La qualité agronomique des sols 

¶ La superficie des parcelles 

¶ [ŀ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ƴŀƛǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ōƭƻŎ 

ƘƻƳƻƎŝƴŜ ƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

 

Parcelles contigües formant des blocs homogènes 

Ainsi au cours de cette période, 4600 parcelles ont été recensées. Ces parcelles forment 1410 blocs 
constitués de parcelles contiguës. La superficie de ces blocs diffère suivant les communes concernées. Elles 
ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΦ 

Les graphiques ci-dessous présentent  la répartition des blocs contigus par superficie et par commune. 
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Effectif Surface 

Borne supérieure 
Tranches de surface nb % ha % 

1 537 38% 242 4% 

2 250 18% 360 5% 

5 299 21% 958 14% 

10 172 12% 1210 18% 

30 116 8% 1908 28% 

50 19 1% 743 11% 

100 14 1% 1056 15% 

200 2 0% 342 5% 

38 % des blocs sont inférieurs  à 1 ha mais ne représentent que 4 % de la superficie totale des terres en 
friches recensées dans la procédure.  

8 % des blocs compris entre 10 et 30 ha représentent 28 % de la superficie totale des terres en friches 
recensées dans la procédure. 

/Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŎƻǳǇƭŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ƴƻǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

 

 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!C9w Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
départementale de contrôle des structures et notamment de la CDOA. 
! ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞŜ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛŀōƭŜΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΦ  
Les agrandissements proposés par le CTD oƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩ¦w ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩ¦w ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŜǎ н ¦wΦ 
[ΩŀǎǇŜŎǘ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Şǘŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ et souhaitable, 
compte tenu notamment de la structure parcellaire en général. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴǎΣ ƭŀ {!C9w w9¦bLhb ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝǳ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ  ǎǳǊ ƭŜ 
marché. 
 
/ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŞōƻǳŎƘŀƴǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
des acquisitions mais dont les principales motivations sont la lutte contre la spéculation foncière et la 
lutte contre le mitage. 
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tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŀƳƛŀōƭŜǎΣ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦfisante. Même si 
le marché est extrêmement étroit et que la plupart des grandes propriétés ont déjà été maîtrisées par la 
{!C9wΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŀ {!C9w w9¦bLhb ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
40 000 ha ayant bénéficié à environ 4 000 agriculteurs. Le défi à relever est la transmission des 
exploitations agricoles compte tenu du vieillissement de la population des exploitants.  
 
La mission agricole Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ 
développement où le foncier est un enjeu majeur. 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ, les objectifs annoncés ont été atteints, ǎŀǳŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊ  la 
pénurie de foncier disponible.  
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŜǾşǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ stratégique au regard notamment de 
ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΦ 
 
La mission agricole de la SAFER recouvre plusieurs activités :  

- ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ όŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎΣ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀǘƛǾŜǎύ 
- ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ  
- les GFA 
- Les terres incultes 

 
 
 
 
 
 
 
 
Globalement, cette mission présente un résultat positif alors que chacune de ses activités est déficitaire. 
[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛŀōƭŜ ŎŀǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŦƻƴŎƛŜǊ ǊǳǊŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ 
ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭŀ {!C9w ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴs  
suffisant pour équilibrer la mission. 
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Les objectifs  du PPAS 2007/2013 : 

LƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 
par ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǳ 
ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ό5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ Řǳ 
Littoral et des Rivages Lacustres, Parc National des HŀǳǘǎΣ ΧΦύΦ 
 

- /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŦƻƴŎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ; 
 

- Protection des ressources naturelles (dont la ressource en eau), et prévention des risques (eaux de 
ruissellement) ; 

 
- Protection des espaces à haute valeur environnementale et/ou paysagère, notamment dans les 

Hauts, les zones périurbaines, et sur le littoral. 

¶  

 
Les actions et prestations de la Safer : 
 

- hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ό½bL9CCΣ 9b{ΣΧύΣ 
- Acquisitions foncières amiables, et ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ 
{!C9w όǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ 5Lw9bΣ ƻǳ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭύΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ ½bL9CCΣ 9b{Σ ŦƻǊşǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ IŀǳǘǎΣΧΣ 
et pƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣΧ 

 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 

 
- Conventions et études (inventaires, potentiels récupérables à protéger, restauration et mise en 
ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣΧύ ; 

 
- Gestion des biens des Collectivités, avec cahiers des charges environnementaux ; 

 
- Orientation des biens par rétrocession conforme aux objectifs poursuivis dans le cadre des politiques 

publiques, en partenariat avec DIw9bΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ /9[w[Σ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭΣ hbCΣΧΦ !ǾŜŎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ; 

 
- Gestion des droits de préemption des Collectivités en périmètres sensibles. 

 
Les Partenaires  
Le Département et sa Direction Environnement, le CELRL, le Parc National de La Réunion (PNR), la DIREN, 
ƭΩhbCΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ /!IΣ ƭŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό{9hwΣ {w9t9bΣ 
9ŎƻƭƻƎƛŜ wŞǳƴƛƻƴΣΧΦύΣ 5!C Ŝǘ ƭŀ aL{9ΣΧ 
A ce suƧŜǘΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ уième objectif de préemption de la SAFER, il pourra être 
ǳǘƛƭŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜ tbw ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ /¢5Φ 
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Les indicateurs et objectifs chiffrés 

ACTIONS et PRESTATIONS INDICATEURS OBJECTIFS ANNUELS 
FINANCEMENT & 
OBSERVATIONS 

Veille foncière 
Observatoires fonciers 

Nombre de DIA 
Nombre de conventions 

1.400 
2 conventions sur la 
période 

 
En complément de 
safer/celrl 

Maîtrise foncière 
Nombre de Préemptions 
Surface 

10 
50 Ha 

 

Conventions de gestion de 
patrimoine 

Nombre de Collectivités 2 Mise en valeur avec cahier 
des charges 

Etudes préalables Nombre de Collectivités 2  

 

Objectifs réalisés 

  
2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Objectif 
PPAS 

Moyenne 

Maîtrise foncière 
Nbre 6 8 3 1 1 1 10 3 

Surf 12 25 16 1 2 19 50 13 

Convention de gestion de 
patrimoine 

Nbre       2  

Surf         

Etudes préalables 
Nbre 0 1 4 2 0 2 2  

Surf         

 

En matière de préemption pour  ƳƻǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭŀ {!C9w wŞǳƴƛƻƴ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ уème  objectif 
ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘŜǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ 59![ ƻǳ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ 
Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ  ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ 
préempté. 
[ΩŀǾƛǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ ŀōƻǳǘƛǊ Ŝǘ 
les objectifs affichés ne sont pas atteints. 
 
! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜ collaboration avec le conservatoire du littoral  a permis de faire aboutir quelques 
ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ǎǳǊ ŘŜ grandes superficies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {!C9w wŞǳƴƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜ ǊŀǊŜǎ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƴƻǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ уème  motif de préemption (la réalisation de projets de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 
leurs établissements publics) et par 23 rétrocessions à des collectivités et au Conservatoire du Littoral 
pour une surface totale de 739 ha provenŀƴǘ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ƭŀ {!C9w Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŀƳƛŀōƭŜǎ Ǉour 
ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭΦ [ŀ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {!C9wΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛère, de mise en 

 

Les rétrocessions à caractère  environnemental  ont 
principalement été réalisées pour le compte du Conseil 
Général dans le cadre du Schéma Départemental  des 
Espaces Naturels Sensibles (ENS) et pour le Conservatoire 
du Littoral mais aussi par la volonté de certaines 
communes de mettre en valeur des espaces naturels 
notamment les communes de Saint-Philippe et          
Sainte-Rose. Toutefois, la SAFER Réunion avait entrepris 
ŘŜ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Řŀns le domaine de la maîtrise 
foncière à caractère environnemental et notamment 
auprès du Conseil Général dans le cadre du Schéma  
Départemental des 9b{Φ /ŜǘǘŜ  ǾƻƭƻƴǘŞ ƴΩŀ Ǉǳ ǎŜ 
concrétiser  car le Conseil Général a privilégié le budget 
dédié à la gestion des ENS en stoppant les acquisitions 
foncières.  
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ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et de la biodiversité ne soit présent. 
 
/ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜ ǉǳƛ ƴŜ ŘŞƎŀƎŜ ŀǳŎǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝn compte de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

 
 

LA MISSION DE DEVELOPPEMENT LOCAL 

Les objectifs pour un développement durable  du PPAS 2007/2013 : 

- Accompagner les Collectivités Locales Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΣ 

¶ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ όƛƭ Ŧŀǳǘ ƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŜǎ 
capacités de densification pour réduire la pression foncière), et dans le même temps, prise 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
développement local (SCOT, SAR, PADD, PLU) pour lever les incertitudes liées aux zones 
agricoles et donner de la pérennité aux exploitations (notion de contractualisation de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎύΣ 

¶ Lutter contre le mitage, 
 

- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όƎǊŀƴŘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύΣ 

¶ avec aide au choix de la localisation des projets, mise en place de mesures compensatoires, 
recherche de compensation foncière (y compris les réinstallations), dégagement des 
ŜƳǇǊƛǎŜǎΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΧΣ 

¶ gérer les terres en attente de changementǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǾƛŀΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ /a5Σ 

¶ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣΧύΣ 
 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ǊǳǊŀƭΣ 
Les actions et prestations de la Safer : 
Le Concours Technique aux Collectivités Territoriales, avec conventionnement (loi du 23 janvier 1990, et 
décret du 18 août 1993) : 
 

- Mise en valeur et entretien du patrimoine foncier rural des Collectivités Territoriales : gérer les biens 
des collectivités ; 
 

- !ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ préemption, exemple : Département Réunion et CELRL, 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9b{ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ фième objectif dans les PAEN ; 

- Négociation de transactions immobilières ; 

¶  
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- Informations relatives au marché foncier, en développant les Observatoires fonciers et veilles 
ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ όǇƻǊǘŞ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜύ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 
/ƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 9t/LΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ 
foncières, aux maires (LOA du 5 janvier 2006) ; 

 
- Aide à la mise eƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜ : Intégrer le projet 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ t!55 ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όt[¦Σ /ƘŀǊǘŜǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ½t/ΣΧΦύΣ ŀǾŜŎ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŀǊǘΦ [ ммн /wtaύΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ½!tΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƎƴostics fonciers de 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǇƭŀƴǎΣ ŎŀŘŀǎǘǊŜΧ ; 
 

- tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǾƻƭŜǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜǎ t!9b όǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
périurbains de la compétence du Département) ; 

 
- /ƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ [ƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Iŀōƛǘŀǘ wǳǊŀƭ 

(infrastructures), pour organiser le logement des agriculteurs et des ruraux (habitat diversifié), et 
ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ CŀƳƛƭƛŀǳȄΤ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł la propriété 
ou le locatif en partenariat avec les opérateurs dédiés, après avoir participé à une réflexion globale 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻ ǊŞƎƛƻƴǎ ό9t/Lύ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[I όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘύΦ [ŀ {!C9w ƛƴǘŝƎǊŜ ǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘΣ Ŝǘ 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ Řǳ ƳƛǘŀƎŜ ŦƻǊǘ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩ « Ingénierie foncière et aménagement », pour les communes rurales, 

o inventaires, réflexion sur le devenir des territoires, diagnostic, définition et planification 
ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǇƻǊǘŞ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳȄ 
partenaires, projets de maîtrises foncières ; 

o et en assistant les petites communes rurales dans la définition de leurs projets de 
travaux Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 
publics. 

 
- wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǾƻƛǊƛŜǎΣΧύΦ 
 
 

Chiffre d'affaires HT 
Ŝƴ ϵ 2007 2008 2009 2010 2011 2012 total 

Collectivités 
(Département, 
région, Communes, 
EPCI) 

    184 205        142 230        275 582        204 464        117 556        130 333        1 054 371    

Autres services de 
l'Etat (DAAF, DEAL, 
SEDAEL, 
Commissariat Amgt 
ŘŜǎ IŀǳǘǎΧύ 

         3 000                     -                     -             2 624          23 616          50 720              79 960    

Total     187 205        142 230        275 582        207 088        141 172        181 053        1 134 331    
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COMPENSATION DE PROJETS ECONOMIQUES EN ZONE AGRICOLE 

Mesure Compensatoire Route des Tamarins 

La SAFER REUNION a activement participé à la réussite des mesures compensatoires de la Route des 
Tamarins par la réinstallation des agriculteurs touchés par les travaux et par la mise en ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
La S.A.F.E.R a été mandatée par la Région, dans le cadre de deux conventions, pour permettre aux 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŀƳǇǳǘŞŜ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 

 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ  ǘŀǳȄ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƳƳŜ 
suit : 

 
- En nombre :    20 agriculteurs compensés sur 30 à satisfaire (66.66 %), 
- En superficie : 84ha60a95ca compensés sur 93ha62a42ca à satisfaire (90.37 %). 

 
Concernant les mesures compensatoires, globalement, les travaux suivants ont par ailleurs été réalisés : 

- améliorations foncières ............................................ 58,30 ha 
 dont     Á    épierrage grossier   .................................. 52,80 ha 

Á épierrage fin  ............................................. 5,50 ha 
- couverture sous irrigation ........................................ 35,80 ha 
- ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ............................................... 0,580 km 

Photovoltaïque 

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!C9w Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ζ pour une gestion dynamique et 
responsable du foncier agricole η ƭŜ ф ƧǳƛƭƭŜǘ Σ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΣ 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ Cw/! Ŝǘ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ tŀǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ŀƴƴŜ Ł {ǳŎǊŜ ǉǳƛ 
acte le principe de compensation pour des projets de centrales photovoltaïque au sol sur du foncier 
agricole. 
Un comité de pilotage est alors mis en place, la SAFER est sollicitée pour conduire ces projets de 
compensation, avec pour mission : 

o Faire un inventaire des parcelles en friches hors procédure ¢L ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
projets ou communes voisines ; 

o [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘŜ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ; 
o 5ΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎŘƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ; 
o [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre  Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜΦ 

 
Investie de cette mission, la SAFER de 2009 à 2013 a donc mis en ǆǳǾǊŜ  les démarches administratives et 
ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ то Ƙŀ 20 ainsi que les travaux de 
ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ  ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ сΦтр 
kilomètres. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ псΦнл Ƙŀ ǎƻƛǘ р 059 t a été atteint et dépassé, 
car au ŦƛƴŀƭΣ ƴƻǎ то Ƙŀ нл Ƙŀ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ 
5 416 t. 

Nota : les premiers résultats sur deux campagnes sucrières laissent apparaître des tonnages supérieurs aux 
attentes.  
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LES L/4)33%-%.43 $ȭHABITAT RURAL 

Pour aider à lutter contre le mitage des terres agricoles et pour permettre aux agriculteurs de créer leur 
ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƭŀ {!C9w ŀǾŀƛǘ ƛƴƛǘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ό5h/¦tύ с ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ǌǳral qui ont été réalisés sur les communes de Saint-Paul, Saint-
Leu, Saint-Philippe et Saint-Benoit. 

5ŜǇǳƛǎ нллт Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ C9!59w ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ 
ǘƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ǘoujours pas trouvé preneur et notamment sur le 
lotissement de Bois de Pomme à Saint-Philippe  et HO FO à Saint-Paul. 

 

[ŀ {!C9w ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎŜ ƭŀƴŎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǎƻƭŘŞ ƭŜǎ 
précédentes.  

Durant la période la SAFER a donc déployé ses efforts sur les ventes des parcelles en stock. 

 от ƭƻǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ disponibles, essentiellement sur les communes de Saint-Philippe et Saint-Paul. 

 

 

  

 

 

Vente de lots 2007 2008 2009 2010 2011 2012 Total Moyenne 

Nombre 17 5 22 5 0 11 60 10 

Surface en m² 15 726 4 206 17 382 4 060 0 8 898     

±ŀƭŜǳǊ Ŝƴ Yϵ 537 147 766 148 0 410     
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LES VOIRIES RURALES 

¶ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ±ΦwΦ5Φ 
Le service travaux et aménagement de la SAFER de la Réunion, existe depuis la création de la SAFER en 
мфсрΦ ! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƭ Şǘŀƛǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ 
leur installation sur les terrains que la SAFER mettait à leur disposition : travaux de mise en valeur des 
parcelles, réalisatƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ pluviales desdits chemins ou terrains, ainsi que pour permettre le désenclavement 
des parcelles en franchissement de ravines. 

Au fil du temps, eu égard à la demande croissante des collectivités de voir un développement agricole des 
Ƙŀǳǘǎ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ȅ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ en vue de la création de voiries 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ōŞǘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΦ 

Plus particulièrement sur la période 2007/2012, le service travaux de la SAFER a ainsi pu réaliser les études 
techniques nécessaires à la réalisation de 65 kilomètres de voiries en milieu rural ou semi-urbain, 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ нΦу 
kms.  

[ŀ {!C9w Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŜǾŞǎ 
topographiǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ оу YƳǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
maîtrise foncière de 26 kms de voiries. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜ ό5C/LύΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ 
des eaux pluviales en zone agricole ou sur propriétés privées, rétablissement de sentiers coupés par la 
Route des Tamarins. 

 

La mission de développement local revet tout comme la mission agricole , un caractere stratégique non 
contestable. 

Les actions réalisées par la SAFER ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ όwƻǳǘŜ ŘŜǎ ¢ŀƳŀǊƛƴǎύ ǘƻǳǘ 
Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜ ǇŜǳǘ  ƭŀ ǎƻƭŜ  ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΣ [IwΣ ǾƻƛǊƛŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ΧύΦ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!C9w ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘeurs, de favoriser la 
diversification agricole par le désenclavement des parcelles, de maintenir des activités économiques dans 
des secteurs sous équipés donc défavorisés. 

 

Cette mission recouvre plusieurs activités :  

¶ Les LHR 

¶ La compensation foncière (RDT, photovoltaïque) 

¶ Les voiries rurales 

[Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ōŀƛǎǎŜǊΦ Lƭ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ 
à cette mission.  

 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ  ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀgements divers en 
ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΦ 
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OBSERVATOIRE DU FONCIER  

Notre observatoire foncier a pour but de connaître en temps réel, sur un périmètre donné toutes les 
Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƻƴŞǊŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
Il permet, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŘŜ réagir face 
à certaines évolutions telles que le mitage ou la dégradation des paysages.  
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł la conduite ŘΩune politique de gestion et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
 
La SAFER dans ce cadre propose à la collectivité intéressée une ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ des 
transactions observées sur son territoire. 
La CIVIS et le TCO pour les Communautés de Communes et le TAMPON pour les Communes ont été 
ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ {!C9w ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ 
territoire. 
Ainsi, depuis 2010, 50 ҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ƻƴǘ ŘƻƴŎ Ŝǳ ŀŎŎŝǎΣ Ǿƛŀ н 9t/L ǎǳǊ рΣ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ 
foncier SAFER. 
 

ETUDE DU MARCHE FONCIER  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞŎŜƭŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 
/Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΣ 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ 9t/L ƻǳ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ζ ŘΩƻōǎŜǊǾŀtoire foncier » pour leur 
propre territoire. 
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Les observations portent sur des éléments objectifs et quantifiables tels que : 
- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ 
- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ 
- Les achats par les agriculteurs  
- Les terrains bâtis et non bâtis 
- Les exemptions au droit de préemption 
- La qualité des vendeurs 
- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {!C9w όǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴǎΣ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŀƳƛŀōƭŜǎΣ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎύ 
- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘŜ ƭŀ {!C9w 

 
La SAFER contribue ainsi à la mise en transparence du marché foncier mais aussi à une certaine régulation 
de ce marché tout en donnant satisfaction à des projets agricoles jugés prioritaires.  
 
La circulaire DGFAR/SDEA/C2007-5008 du 13 février 2007 oblige les SAFER à transmettre trimestriellement 
ŀǳȄ ƳŀƛǊŜǎ  ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛŞƴŜǊ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
commune. 

5ŜǇǳƛǎ нлмо ƭŀ {!C9w ǊŞŀƭƛǎŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ 
transparence du marché auprès des collectivités.  

 

LA MISSION  DE CONNAISSANCE DES TERRITOIRES 

/ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ нллтκнлмо 
 
[ŀ wŞǳƴƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ н рлл ƪƳчΣ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ŘŜ млл 000 hectares aménageables.  
/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Řƻƛǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол όǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл 000 nouveaux 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴύΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǘƻǳǘ ŎŜƭŀ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ 
50 000 hectares de terres agricoles.  
La préservation du foncier agricole est un enjeu fort, qui conditionne la poursuite du développement des 
filières de production locale. Il est source de biodiversité et les productions qu'il supporte sont de vrais 
pièges à carbone.  
 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмм ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
20 ans. Trois grands espaces sont identifiés Τ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
naturelles.   
 
{ǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ  aşƳŜ ǎƛ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ 
ŘΩŜȄǘŜƴsions sont définis pour chacune de ces zones (1 600 ha), ces espaces sont fragilisés  (2 700 ha) et 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 
tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ рл 000 hectares de terres agricoles, il est néceǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
sur :  

¶ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ généralement discontinu et qui autorise donc la densification (identification 
ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΧύ ; 

 

¶ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎΦ hƴ ǇŜut rappeler que  la procédure terres 
incultes, par le biais de la médiation, permet de remettre progressivement en culture ces zones de 
friches (plus de 2 400 hectares depuis 2006) ; 

 

¶ Certaines zones naturelles cultivées (10 950 ha). Il convient de mener des études approfondies 

pour évaluer leurs potentialités agricoles. 
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LE CTCF (Comité Technique de Coordination Foncière ) 

5ŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǉǳƛ ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ 
problématique foncière est apparue primordiale. 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ǇƻǊǘŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
une priorité au développement harmonieux de la Réunion. 

Les grandes orientations sont : 

La préservation des espaces agricoles existants et la reconquête de surfaces 

La restructuration et la consolidation des exploitations agricoles  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭŜ /¢/CΣ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
piƭƻǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ 
développer les échanges, la concertation et la coordination des différentes actions et intervenants portant 
ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

 

 SÕÉÖÉ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

Durant cette période, ce sont essentiellement les travaux concernant la préparation du SAR qui ont été 
mobilisateurs, avec la participation aux réunions thématiques Ŝǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
documents cartographiques et littéraux élaborés par la Région. 

Les  analyses effectuées  ont  été présentées aux différents partenaires agricoles et aux responsables en 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ {!wΦ 

tŀǊ ǎŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ finaux, la SAFER a contribué à la 
prise en compte de la problématique agricole.  

¢Ǌƻƛǎ ƴƻǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ǇŀƎŜǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞŜǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 

¶ Une première note intitulée « [Ŝ {!w Ǿǳ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǊǳǊŀƭ » a été remise aux partenaires 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ /Φ¢Φ/ΦCΦ ό/ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ CƻƴŎƛŝǊŜύ Ŝƴ aŀǊǎ 
2009. /ŜǘǘŜ ƴƻǘŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ  ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!w Ŝǘ  ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлолΦ Ce travail a permis de  comparer la surface agricole prévue dans le projet SAR 
avec la surface agricole utile affichée  dans les « ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ нллп ». 

¶ Une deuxième note rédigée en mai 2009, a actualƛǎŞ  ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ Elle prenait 
Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ {!w Ŝǘ  ǎƛƎƴŀƭŀƛǘ  ƭŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ 
matérielles des documents cartographiques. 

¶ ¦ƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƴƻǘŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллфΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ  ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ {!w ŀǊǊşǘŞ 
le 4 août 2009 sur la sole cannière. 

 

SǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řǳ {!w Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ƭŜ ннκммκнлммΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 
les communes ont lancé les révisions des SCOT et des POS-PLU afin de mettre en conformité leurs 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {!wΦ Dans ce cadre, la SAFER fournit à la commune un MOS avec la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǾŜƴƛǊ όŜȄŜƳǇƭŜ : territoires prioritaires). Notre 
ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ǘǊŝǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎǳƭǘƛǾŞ Ŝǘ 
potentiel. 

Enfin, et dans le but de permettre une bonne intégration du volet agricole aux PLU en préparation, la Safer 
participe aux ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ.  
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LE SIG 

[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀcquisition et la structuration de données, à ce titre la 
SAFER a engagé des travaux qui ont porté sur : 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ah{! ǇŀǊ ǘŞƭŞŘŞǘŜŎǘƛƻƴ όaƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭ !ƎǊƛŎƻƭŜύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ 
ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀffectation des sols agricoles. 

[ŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎΦ 
 
Détermination de la surface épandable   
Le suivi des divisions parcellaires par analyse des DIA notamment (notifications transmises par les notaires). 
[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ {!wΦ 
 
Détection dŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜ 
Accessibilité des parcelles agricoles, la construction de cet indicateur est utile pour définir les secteurs 
enclavés en zone agricole et le cas échéant préconiser des travaux de désenclavement. 
 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƎŞƻǇƻǊǘŀƛƭ partagé entre les acteurs du monde agricole. Cette plate-forme a été baptisée 
±ƛƎΩƞƭŜΦ 
Exemple de résultat Υ ǳƴ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ Řǳ aƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭ !ƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
les zonages agricoles des POS/PLU montre que 8 460 ha de terres potentiellement cultivables ne sont pas 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
tŀǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ /¢/C Σ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ {!C9w ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des connaissances tout en apportant son expertise objective pour que les problématiques agricoles soient 
le plus possible prises en compte à tous les niveaux et le pluǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΦ 

La SAFER Réunion est allée au-delà de la mission initiale à caractère statistique car elle a mis en place des 
outils cartographiques performants perƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƛƴŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝƴ ǊŜǇŞǊŀƴǘ ƭŜǎ 
ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ 
Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΧ 
 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƻǴ ƭŀ SAFER a su développer un savoir-faire au service de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 
La mission de connaissance du territoire concerne principalement des actions subventionnées présentant 
un caractère stratégique pour le monde agricole en général. Les prestations de service présentent un 
potentiel de développement. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



 

Programme Pluriannuel Stratégique de la SAFER Réunion 2015-2021 Page 68 / 69 

 

 
 
 
 

CONCLUSION 
 

[ŀ {!C9w ǎΩŜǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ŘǶ ǊŜŘŞǇƭƻȅŜǊ ǎƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝƴ 
fonction  des nouvelles contraintes liées notamment aux financements des actions.  Malgré cela,  elle a 
atteint ses objectifs et développé de nouvelles activités.  
Son équilibre financier est cependant fragile et constitue une contrainte dans la bonne réalisation de ses 
missions. 
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LEXIQUE 

CIVIS  :  Communauté Intercommunale des Villes Solidaires du Sud 

CMD               :    Convention de Mise à Disposition 

CTCF :  Comité Technique de Coordination  Foncière 

CTD  :  Comité Technique Départemental 

DEAL  :  5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ 

DIA :  5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ƭƛŞƴŜǊ 

EPCI  :  Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

FEADER         :     Fond Européen  

FRCA  :  Fédération Régionale des Coopératives Agricoles 

GFA  :  Groupement Foncier Agricole 

ILO  :  Irrigation du Littoral Ouest 

LHR  :  Lotissement Habitat Rural 

ml :  mètre linéaire 

MOSA :  aƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭ  !ƎǊƛŎƻƭŜ 

PADD  :  tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 

PAEN  :  tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ bŀǘǳǊŜƭǎ tŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ 

PCP  :  Préemption en Contre Proposition de Prix 

PLU  :  Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

PP  :  Préemption au Prix 

PRERURE :  tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ wŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 

SAR  :  {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ 

SCOT  :  Schéma de Cohérence Territoriale 

SEFAR  :  {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ9ǇŀǊgne Foncière Agricole  de la Réunion 

{LD                 Υ     {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

TCO  : Territoire de la Côte Ouest  

 


